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Aux Révérends Chanoines Réguliers 

de VImmaculée-Conception. 

MES RÉVÉRENDS PÈRES ;ET BIEN-AIMÉS CONFRÈRES, 

C'est à vous que je veux spécialement adresser ces con­

sidérations sur la sainte liturgie, comme à ceux que leur 

vocation consacre spécialement à ce grand ministère. 

Nous les avons préparées ensemble dans nos conférences, 

et elles ne sont que Vécho de ces entretiens, écho aussi 

iidèle que me permet de vous l'offrir la privation de notre 

bibliothèque liturgique dont Fexil m'a séparé, privation 

qui servira d'excuse à de trop nombreuses imperfections. 

En m'enhardissant à livrer ces considérations à l'im­

pression je sais que je réponds aux paternelles instances 

de mon Père spirituel, le cardinal Caverot, archevêque 

de Lyon, de tant vénérée mémoire, que Dieu, dans sa 

bonté, avait donné pour guide à notre Congrégation nais­

sante. 

Que Dieu daigne bénir ce modeste travail! Qu'il nous 

bénisse tous en augmentant notre zèle pour son service! 

F r . ADRIEN GRÉA, 

Can. reg. S. M. L, abbé de Saint-Antoine. 

Andora Stazione (Italia); 

8 sept, 1908, en la fêle de la Nativité de Notre-Dame. 



LETTRES D'APPROBATION 

LETTRE DE S. G. M* LOBBEDEY, 

évêque de Moulins. 

M O N T R È S R É V É R E N D PJERE, 

L'ouvrage sur la Sainte Liturgie que vous avez récemment composé 
et que vous voulez bien soumettre à mon approbation est une œuvre de 
haut enseignement liturgique; c'est aussi une oeuvre de profonde piété. 

Et c'est vrai : en même temps qu'il instruit sur toutes les parties de 
la liturgie, votre livre édifie; il met au cœur — et dans quelle mesure! 
— l'amour des saints rites, de nos cérémonies sacrées, de toutes les 
choses enfin qui concourent au cuite divin, cet amour qui a été constam­
ment la noble et sainte passion de votre àme toujours si pénétrée de 
l'importance de la sainte Liturgie, toujours si éprise de la beauté et de 
la grandeur du service divin, de toutes les choses qui s'y rapportent. , 

J'ajoute qu'il est rare de rencontrer sur toutes les données de la Liturgie 
plus de notions historiques et canoniques que vous n'en fournissez dans 
un ouvrage cependant relativement restreint. Votre livre est un trésor ; 
il renseigne sur tout ce qui touche à la sainte Liturgie ; en vain y cher­
cherait-on un détail que vous ayez négligé, que vous n'ayez mis en 
relief. 

Le travail d'ensemble sur l'Office divin, la sainte Messe, les différents 
temps de Tannée liturgique, les clercs, les lieux sacrés, les vêtements 
sacrés, le mobilier sacré que jadis, dans notre Eglise de Moulins, votre 
illustre ami, Mg r de Gonny, avait simplement esquissé pour l'instruc­
tion des fidèles, dans son ouvrage intitulé Les Cérémonies expliquées 
aux fidèles, vous l'avez présenté en un tableau achevé — et avec quelle 
perfection ! — à tous, non seulement aux fidèles, mais encore aux prêtres 
auxquels vous avez rendu un service que beaucoup sauront apprécier 
comme il mérite de l'être. 

Vos belles pages si instructives et si édifiantes seront, en effet, lues 
avec le plus grand profit par les catéchistes, qui pourront y puiser de 
lumineuses leçons sur tout ce qu'ils ont à apprendre à propos des céré-
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luonïcs saintes à Leurs jeunes élèves; pur les prédicateurs, qui y trouve­
ront matière à de très précieuses et très intéressantes instructions litur­
giques. . , . . Les prêtres, les lévites de nos Séminaires, en les-méditant 
— car plus d'un détail de ce beau livre, surtout dans la partie qui con­
cerne la sainte Messe, mérite d'être médité, — y apprendront à remplir 
leurs sainles fonctions, à s'acquitter de tous les grands devoirs auxquels 
le culte divin les applique avec piété et amour parce qu'il leur ensei­
gnera toute la beauté, toute l'élévation et toute la sainteté de ces fonc­
tions et de ces devoirs. Et de l'ait; les doctes et pieux enseignements 
contenus dans ces pages semblent bien réaliser pour les uns et les autres 
la parole de lu sainte Eglise, Agnoscite c/uod agilïs, car vraiment ils 
nous révèlent tous les trésors cachés, d'abord dans l'action, sacro-sainte 
du divin Sacrifice Je la Messe, el ensuite dans tous les actes, dans les 
moindres détails du ministère sacerdotal. 

Ce sera là le fruit cl la récompense de votre travail. 
Je fais bien des vœux pour la diifusiou de ce livre vraiment précieux; 

à sa diffusion, eu effet, Ja gloire de Dieu, la piété chrétienne, l'accom­
plissement religieux et par là même édifiant des fonctions saintes, sont 
vivement intéressés Je vous assure en même leinps qu'autour de 
moi, dans ma chère Eglise de Moulins- si attachée aux plus pures tradi­
tions de la Liturgie romaine* dans mon Grand Séminaire en particulier 
où depuis longtemps, dans les levons données à nos jeune» clercs, l'on 
aime à citer les plus belles pages de votre premier ouvrage si théolo­
gique De VEglise et de sa divine Constitution, qui a maintenant son 
corollaire dans la Sainte Liturgie, on vous lira et on vous étudiera 
comme vous le méritez. 

Agréez ces vœux, mou Très Révérend Père, et croyez que vous avez 
été inspiré par le ciel quand vous avez eu la pensée de réunir en un 
volume qui pourrait profiter à tous les fidèles, mais surtout à vos frères 
dans le sacerdoce, vos conférences faites jadis à vos lils spirituels. 

Ces derniers — pour me servir des paroles adressées par !e cardinal 
Pie aux moines de Solcsmes, dans l'oraison funèbre de leur père Dom 
Guéranger, à propos des conférences liturgiques et autres que celui-ci 
leur faisait chaque jour — ces derniers étaient vraiment « assis à une 
table royale, où les mets les plus délicats et les plus variés leur étaient 
servis quotidiennement ». « Ces conférences, vous n'avez pas le droit de 
les garder pour vous seuls », disait le grand cardinal aux fils de Dom 
Guéranger. 

Vos conférences sur la Liturgie, vous non plus, mon Très Révérend 
Père, vous n'aviez pas le droit de les garder pour vos fils spirituels tout 
seuls. 

C'est ce que Noire-Seigneur vous a fait comprendre. Voilà pourquoi 
vous avez- placé — cl vous deviez le faire — la lumière de vos ensei-
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gncmcnts super cnndeîabrum* ul hiceal omnibus Plaise à Dieu que 
beaucoup d'àmes se laissent éclairer par cette lumière et soient ainsi 
amenées à comprendre plus exactement et à accomplir plus saintement 
cette grande chose du ministère sacerdotal, la sainte l i turg ie! 

-J- E M I L E , 

évêque de Moulins. 
Moulins, lë 16 mars 1909. 

LETTRE DE S. G. W1 MONNIER, 

évêque de Troyes. 

M O N REVER.EXDISSI .ME P È R E , 

Je vous remercie de m "avoir envoyé votre beau livre de la Sainte 
Liturgie. Je retrouve là' toutes les leçons que j 'a i reçues de vous dans 
mon enfance et ma jeunesse cléricale, alors que, prier atùatus,je. m'ini­
tiais aux fonctions saintes et je m'appliquais sous votre direction à faire 
Vœtivre divine. 

Partant des plus hauts mystères de la théologie catholique, illuminée 
des clartés de la Saiat_e Ecriture, guidée par une observation très pers­
picace des meilleures époques de l'Eglise et de sa vie publique, votre 
exposition de la sainte Liturgie se présente avec une vérité que l'on sent 
et qui s'impose à l'esprit. Respectueuse des connaissances et des pensées 
d'autruï, qu'elle ne veut ni combattre ni discuter, elle apparaît lumineuse 
parce qu'elle rend, sans difficulté et d'une manière toute naturelle, 
compte de tout l'ensemble et de chaque partie de cette œuvre toute 
divine que l'Epouse du Christ fait, avec lui et dans son esprit, dans le 
temps comme une participation anticipée de la louange éternelle. 

Toutes les âmes en tireront profit. Les clercs surtout y trouveront, 
avec tout ce qu'ils peuvent désirer, des trésors qu'ils- ne soupçonnent 
même pas. Leurs aspirations à la contemplation seront satisfaites par un 
mysticisme vraiment solide et traditionnel, qui ne donne rien aux pieuses 
fantaisies trop répandues dans beaucoup d'ouvrages modernes. Leur 
piété s'échauffera au contact de l'amour pour Jésus-Christ et pour 
l'Eglise qui, comme une sève puissante, anime sensiblement toutes les 
considérations de votre esprit et les affections de votre cœur. Leur désir 
de s'instruire trouvera satisfaction dans une vraie histoire de Yopas 
divinnnu partie la plus vivante de l'histoire de l'Eglise. 

http://Rever.exdissi.me
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Votre œuvre ne tend pas directement, il est vrai, à la pratique litur­
gique et ne prétend nullement remplacer les manuels de cérémonies; 
mais, outre qu elle est complète et fournit des notions qu'on ne trouve 
assemblées nulle part ailleurs, la connaissance de l'origine, des raisons 
et de l'histoire des rites sacrés donnera au texte et aux pratiques 
actuelles un sens, une signification pleine qui peut seule satisfaire les 
esprits sérieux et vraiment soucieux de s'inspirer en tout de la vérité. 

C'est pourquoi, mon Révérendissime Père, je suis heureux de vous 
féliciter de votre œuvre; je souhaite à votre livre la plus grande diffu­
sion pour le bien des âmes et l'honneur de l 'Eglise; je voudrais qu'il 
devienne familier, à tous les prêtres, à tous les élèves de nos Séminaires: 
tous ceux qui le liront vous devront de connaître vraiment, d'aimer 
ardemment, de pratiquer pieusement la sainte Liturgie. 

Agréez, mon Révérendissime Père, avec ma gratitude, l'expression 
de ma filiale vénération. 

•j- L A U R E N T , 

évêque de Troges, 
Troyes, le 22 mars 1909. 

LETTRE DE S. G. W MAILLET, 

évêque de Saint-Claude. 

M O X R É V É R E N D I S S I M E P È R E , 

C'est avec grand plaisir que j 'ai parcouru votre livre si intéressant de 
la Sainte Liturgie. Les aperçus théologiques si élevés qui inspirent votre 
étude, l'érudition historique qui la remplit, l'attrayante simplicité avec 
laquelle elle offre à l'esprit la connaissance de nos saints rites, le par­
fait enchaînement qui met en lumière la vérité de tout l'ensemble et de 
chacun des détails; tout contribue à en faire un manuel qui sera des 
plus utiles à vos lecteurs. 

Ils y trouveront matière à leurs pieuses méditations, satisfaction à 
leur légitime curiosité, des vues qui leur permettront d'unir à la pratique 
exacte de la discipline liturgique actuelle (dont ils trouveront les règles 
ailleurs, dans les traités spéciaux) cette intelligence parfaite du culte 
divin, variable en ses formes, immuable en ses principes, comme la vie 
même de l'Eglise, qui s'y manifeste. 

Ces raisons sont bien suffisantes pour que je bénisse votre livre et 
vous félicite de l'avoir écrit. Il en est pour moi une plus personnelle et 
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plus intime, c'est le souvenir de la puissante influence qu'a été la votre, 
mon Révérendissime Père, pour établir dans mon cher diocèse les 
saintes traditions liturgiques dont il s'honore à juste titre. 

Le bien commencé par vous se continuera par votre livre ; c'est mon 
vœu le plus sincère et l'objet de toute ma gratitude. 

Agréez , mon Révérendissime Père, la respectueuse expression de 
toul mon dévouement en Noire-Seigneur. 

•j- A L E X A N D R E , 

évêque de Saint-Claude. 

Saint-Claude, le 26 mars 1909. 

LETTRE DE S. G. m SEVIN, 

évêque de Châlons. 

M O N R É V É R E N D I S S I M E P È R E , 

J'achève dans la solitude de Toscane, où se sont réfugiés les fils de 
saint Bruno, la lecture du nouvel ouvrage que votre infatigable vieil­
lesse vient de publier. 

Dans la Sainte Liturgie, je retrouve le théologien, l'ascète, l'histo­
rien que j 'avais tant admiré dans la Constitution de l'Eglise, le théolo­
gien qui s'élève d'un vol aisé aux spéculations les plus sublimes, l'ascète 
qui tourne tout à aimer Notre-Seigneur Jésus-Christ, l'historien curieux 
et sagace qui évoque, en racontant les changements des rites sacrés, 
tout un monde disparu. 

Aussi mon premier mouvement est-il de vous féliciter et de vous 
remercier. Je vous remercie pour les services que votre œuvre rendra 
aux fidèles de plus en plus nombreux qui aiment à pénétrer les symboles 
de la Liturgie lorsqu'ils assistent à nos mystères, et j e vous félicite 
pour la doctrine si haute, si solide, si lumineuse dont vous les nour­
rissez. 

Puissent^os pages passer entre toutes les mains ! Prêtres et fidèles en 
tireront un singulier profit. 

Veuillez agréer, mon Révérendissime Père, l'assurance de ma respec­
tueuse et profonde affection en Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

f H E C T O R - I R É N É E , 

évêque de Châlons. 
Chartreuse de la Farneta, le 25 avril 1909. 





INTRODUCTION 

L a Sainte Egl ise ici-bas entre en contact avec les éléments 

de ce monde destiné à pér i r avec tout Tordre du vieil 

homme lorsque les desseins de Dieu sur ses élus seront 

accompl i s ; en ces éléments, elle prélève comme la par t de 

D i e u sur cette nature, qui est son o u v r a g e ; elle en tire la 

matière des Sacrements , et, jiu delà des sacrements , elle 

réserve au service de Dieu et détache des usages profanes 

une par t choisie et comme les prémices des créa tures ; pu i s , 

pa r l 'organe des choses créées devenues sacrées, elle fait 

monter ve r s D ieu l 'odeur du sacrifice et la v o i x de la pr ière . 

L ' o rd re naturel de cette étude nous invite à commencer 

pa r ce qui regarde essentiellement le service de D i e u , c 'est-

à-dire, l'once divin et la sainte messe, qui en est la part ie 

pr incipale , à laquelle convient par excellence le j i o m de 

l i turgie et qui lui donne toute sa digni té et sa ver tu sur­

nature l les ; tel sera Pobjet de nos deux premiers l ivres . 

N o u s considérerons ensuite, dans leurs rappor ts avec la 

sainte l i turgie et le culte de Dieu , les temps, les personnes, 

les lieux, et enfin les choses et objets mobiliers, qui feront 

la matière des quatre l ivres suivants . 
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Commen t expr imer l 'excellence de la prière l i tu rg ique? 

D i e u a créé le cœur de l 'homme pour le remplir de son 

amour . 

Il lui par le et il l 'écoute. 

D a n s ce d iv in commerce , il y a comme tois d e g r é s . 

Tan tô t l 'homme est sol i ta i re ; c 'est la pr ière individuel le 

don t i l est d i t : « Ent rez dans le secret de votre retraite, 

fermez la por te sur vous , par lez à votre Père , "et votre Pè re 

qu i voi t dang le secret entendra votre v o i x . » ( i ) 

Tan tô t c 'est la pr ière associée : « Q u a n d deux ou trois 

sont réunis en mon nom, j e suis au milieu d ' eux . » (2) 

R i e n n 'est plus répandu, dans le monde chrét ien, que les 

p ieuses associat ions et confréries de la pr ière . 

Mais si la pr ière d 'un seul enfant de Dieu est si pu is ­

sante , « si la pr ière de deux ou trois réunis ensemble », 

dit saint Ignace d 'An t ioche , et celle de toute aggréga t ion de 

fidèles formée par leur s imple volonté et l 'attrait de leur 

piété « a une si g rande force , que sera-ce de la pr ière de 

toute l 'Egl i se » (S), c 'est-à-dire de l 'acte suppliant de l 'Epouse 

de Jésus-Chris t e l le-même ! 

O r , la pr ière l i turgique est cette prière de l ' E g l i s e ; elle 

(1) Matih. v i , 6. 
(2) Matth. xvnr, 20. 
(3) S A I N T I G N A C E , Lettre aux Ephésiens^ 5. 
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es t la v o i x de l 'Epouse par lant à l 'Epoux , et elle revêt un 

•caractère mys té r ieux , qui en fait sur la terre le commen­

cement de l 'unique occupat ion des é lus . 

Ce n'est pas que le mystère de la communion ecclésias­

t ique soit é t ranger à la pr ière des pieuses associat ions et 

à la prière solitaire des chré t iens ; l 'Egl ise est tout entière 

dans chacune de ses par t ies , et elle les anime toutes de sa 

v ie , mais elles lui sont subordonnées dans cette v i e , et elles 

n 'ont de grâces que dans cette subordinat ion même . 

L a prière l i turg ique est donc le p lus excellent hommage 

qu i puisse être rendu à Dieu par l ' homme sur la te r re ; 

tou t ce qui la d iminue est un malheur publ ic , et sa sup­

pression est le dernier chât iment don t D ieu menace les 

c i tés : « Je ferai cesser en ce l ieu la v o i x dè l ' E p o u x et de 

l 'Epouse » ( i ) , le solennel colloque de Jésus-Chris t et de 

l 'Egl i se . 

N o s pères l ' ava ient c o m p r i s ; ils ne s 'étonnaient pas de 

oir des chœurs nombreux de clercs et de moines animant 

la soli tude des églises et y faisant retentir à toutes les 

heures du j o u r et de la nui t les saintes p sa lmod ie s ; ils rie 

c roya ien t point leur vie inutile au monde . L e s antiques 

Canons ne permettaient point de consacrer solennellement 

un lieu de p r i è re sans y assurer ce perpétuel service , et les 

peuples , dans leur laborieuse exis tence, se sentaient sou-

' tenus pa r ces incessantes suppl icat ions de la Sa in te E g l i s e 

vei l lant et pr ian t p o u r ses enfants . 

Au jou rd ' hu i et pa rmi tant de ru ines , à l 'heure des tem­

pêtes qui s 'élèvent de toutes par ts , il y a c o m m e un révei l 

de cette dévot ion pr inc ipa le ; l ' i l lustre abbaye d e Solesmes , 

(i) Jer. vu, 34; xvi , 9> etc.; Apoc. xvut, a3. 
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pa r les t r avaux de son g lo r i eux restaurateur , a une g rande 

pa r t à ce r éve i l ; il y a comme u n mouvemen t en ce sens 

dans les âmes cathol iques , mouvement salutaire, et qui 

répond au désir de la Sa in te Eg l i se , comme il est conforme 

à la t radit ion des siècles de foi . 

L a sainte l i turgie revêt , en effet, tous les caractères de 

l 'Eg l i se el le-même et part icipe à ses notes g lor ieuses ; pa r 

' son antiquité, elle remonte a u x apô t r e s ; elle est une dans 

sa substance et , comme la tunique de la reine, elle n 'admet 

de diversi té que dans les ornements et, pour ainsi dire , 

les perles et les broder ies qui l 'embel l issent ; elle est un i ­

versel le et appart ient à tous les l ieux comme à tous les 

t emps ; elle est sainte de la sainteté même du Saint -Espr i t , 

<jui l 'anime au dedans et qui , par lant dans les Saintes 

Ecr i tures et dans la Trad i t ion , forme toute la t rame des 

paro les sacrées ( i ) . 

E n proposant au lecteur ces modestes études offertes 

d ' abord à nos re l ig ieux dans l 'humble c loî t re des Chanoines 

Régu l i e r s de l ' Immaculée-Concept ion, nous n 'avons pas la 

pré tent ion d'être comple ts . L e champ est t rop vaste pour 

nous permettre cette pensée. 

Puiss ions-nous du moins en relever pour ainsi dire le 

p lan généra l et exposer dans les diverses part ies de ce 

g r a n d sujet les pr incipes consti tutifs et comme les lois qu i , 

sous l 'action du Saint-Espri t et les direct ions de la Sa in te 

Eg l i se , ont présidé à leurs développements . 

Ces pages ne sauraient donc tenir lieu des traités spé­

c i a u x qu 'ont écrits tant de savants auteurs , ouvrant les t ré-

(i) Introduction à une traduction du Bréviaire romain. Lons-le-
Saulnïer, 1893. 



X V I PRÉFACE 

sors de la liturgie et en offrant aux âmes les richesses 

inépuisables. 

Après les travaux des Martenu et des Mabillon, comment 

passer sous silence ceux de leurs successeurs, héritiers de 

leur science et de leurs saintes traditions; ceux de Dom 

Besse, de Dom Cabrol et de leurs confrères, dignes fils 

de Dom Guéranger? Dieu bénit leurs doctes labeurs et les 

rend féconds pour le bien des âmes chrétiennes. 



LIVRE PREMIER 

D E L'OFFICE D I V I N 

C H A P I T R E P R E M I E R 

NOTIONS GÉNÉRALES 

Le service que Dieu reçoit de la Sainte Eglise est l'office divin. 

C'est là qu'aboutit tout le mystère de la liturgie; les lieux, les temps, 
les choses que Dieu s'est réservés ici-bas ne le sont que dans le 
dessein de l'office divin. L'office divin est la consommation et la fin 
•de toutes choses ici-bas. 

Pour le bien entendre» [considérons que Dieu se chante à lui -
même, dans le secret de sa vie, un hymne éternel- qui n'est autre 
•que l'expression même de ses perfections dans son Verbe et le souffle 
de son amour. 

Lorsque, dans sa sagesse et sa bonté, il a créé l'univers, il a donné 
comme un écho à ce cantique éternel. Son cantique apparaissait 
ainsi dans le temps et y retentissait dans l'harmonie de ses ouvrages, 
et c'est à la créature raisonnable, faite à son image, qu'il confiait la 
charge de présider à ce concert. Ainsi toute la nature a été asservie 
à cette créature supérieure comme l'instrument qu'elle doit faire 
vibrer et associer à ce divin cantique de l'intelligence et de l'amour. 
Mais s'il en fut ainsi dès le premier jour de la création, ce concert, 
m instant interrompu par le péché, a été élevé dans le Christ et 

2 
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dans l'Eglise à une dignité et à une excellence incomparablement 
supérieures à sa première condition. 

Le Christ est le Fils de Dieu; s'étant uni son Eglise, il l'introduit 
en lui dans l'éternelle société du Père et du Fils ( i ) ; il lui donne 
par là, non plus die répercuter comme un -écho lointain le cantique 
qui est en Dieu, mais il l 'y associe substantiellement et il la pénètre 
et l'anime tout entière de son Esprit. 

Saint Jean a entendu ce divin cantique au ciel : Amen, alléluia; 
le Verbe, qui dit de lui-même : « Je suis Y Amen de Dieu, Ego sum 
Amen, testis jidelis el verus (2) », et Yallehxia de l'amour qui con­
somme le mystère de la vie en Dieu. Quelle unité et quelle sim- t 

plicité 1 

Mais de même que la lumière du soleil traversant le prisme se 
distribue en rayons de diverses couleurs, de même aussi cette unité 
et simplicité du cantique céleste, traversant l'infirmité de la vie 
présente, se divise, dans l'état de l'Eglise militante et non encore 
consommée, en mélodies diverses toutes formées en elle par le 
même Saint-Esprit. 

De là, nous pouvons distinguer dans l'office divin, qui est ce can­
tique même, dans cette œuvre de Dieu, comme l'appellent les anciens, 
qaai est la fin principale de l'Eglise et de tout l'être crée, comme 
trois éléments, à savoir : la louange, la lecture et la prière. 

Ainsi se forme dès ici-bas ce colloque qui ne doit jamais être 
interrompu de l'Epoux el de l'Epouse. Dans la louange, l'Epouse, 
c'est-à-dire l'Eglise, parle de son Bjen-Aimé et se complaît à en dire 

"toutes lés beautés ; dans la lecture, le Bien-Aimé lui parle à son tour 
et la réjouit par le son de sa voix; enfin, dans la prière, l'Epouse 
qui a trouvé l'Epoux, l'Epouse qui l'avait appelé par la louange, 
qu i a reconnu sa présence et entendu sa voix, lui parle à son tour 
et lui confie ses désirs, ses douleurs et ses joies, ses nécessités et ses 
actions de grâces. 

Ces trois éléments de l'office divin ne sont pas tellement séparés 
qu'ils ne se pénètrent mutuellement. Dans la louange* dont les 

(1) Ep. S. Joan., 3. 
(2) A.p. in, i4-
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psaumes sont la principale partie, l'Epouse répète souvent les ensei­
gnements de l'Epoux et élève le cri de sa prière. Dans les lectures, 
c'est-à-dire dans le ministère de la parole de Dieu, se rencontrent 
souvent les révélations de sa gloire, comme aussi les appels à sa 
bonté. Enfin la prière elle-même s'autorise des divins attributs et 
s'appuie sur la louange qui leur est due-



C H A P I T R E II 

LA LOUANGE DIVINE 

1 1 

La louange ecclésiastique se tire de l'Ecriture Sainte ou des textes 
de la Tradition. 

A . La louange tirée de l'Ecriture Sainte se compose des psaumes 
et des cantiques inscrits dans les diverses parties de l'Ancien et du 
Nouveau Testament. 

Les psaumes en forment la partie la plus considérable par leur 
nombre. Les cantiques de l'Ancien Testament leur sont assimilés 
et suivent les mêmes règles ecclésiastiques. Les cantiques tirés de 
l'Evangile sont au nombre de trois : le cantique du vieillard Siméon, 
qui se dit aux complies; le cantique de saint Zacharie, qui se dit 
aux laudes ; le cantique de la Bienheureuse Vierge Marie qui, par 
sa dignité incomparable, est la plus auguste de toutes les psal­
modies. 

Le psautier., dans la pratique de l'Eglise latine, est divisé en deux 
parties : le cursus nocturnus, employé pour les veilles de la nuit, et 
qui va du commencement du psautier au psaume cix, et le cursus 
diurnus, employé aux offices du jour, et qui comprend tout le reste 
du psautier. Cette discipline est fidèlement observée et dans l'office 
ambrosien et dans l'office monastique, encore que les psaumes 
y soient distribués dans un autre ordre qu'ils ne le sont dans l'of­
fice canonique. 

B . Au texte sacré des psaumes s'ajoute, dans l'usage ecclésiastique, 
l'acclamation que nous appelons la doxologie» 

L'Eglise, après avoir chanté sur la terre la louange divine dans 
le psaume, élève sa voix jusqu'au ciel qui s'ouvre pour elle, et, dans 
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la communion même de la divinité et dans cette société auguste 
du Père et du Fils, en laquelle l'introduit le Saint-Esprit, elle 
chante la gloire éternelle de Dieu, du Père, du Fils et du Saint-
Esprit. 

C'est là ce cantique de Dieu, dont nous avons parlé au commen­
cement- de ce traité: « Gloire aiu Père, au Fils et au Saint-Esprit, 
comme c'était au commencement, maintenant et toujours, et dans 
les siècles des siècles. » C'était au commencement, c'est-à-dire avant 
tout commencement. Ce.terme était est, dans le style de l'Ecriture, 
le terme qui exprime l'éternité. « Au commencement, dit saint 
Jean, était le Verbe; le Verbe était en Dieu et le Verbe était Dieu.» 
Viennent ensuite les choses qui ont été faites dans le temps ; elles 
n'étaient pas, [mais elles furent, et le langage humain change la 
forme du verbe, qui est le lien de la proposition, pour l'adapter aux 
choses qui n'ont pas toujours été, qui ont commencé dans le temps 
etappartiennent au temps. 

Quelle dignité dans ce cantique de la doxologie!. Quelle joie doit 
exciter dans l'assemblée des enfants de Dieu cette extase de la Sainte 
Eglise! Le ciel est ouvert;'les anges et l'Eglise des premiers nés, 
consommés dans la gloire, s'unissent et se confondent avec, l'Eglise 
qui combat sur la terre : Terrenis cœlestia, humanis divina jun-
gunlur. 

C. Les cantiques et les psaumes sont des poèmes. Or, la traduction 
des œuvres poétiques en une langue autre que celle de l'auteur leur 
•fait en général perdre le rythme dans lequel elles ont été composées. 
Les psaumes] dans une certaine mesure, échappent à cette nécessité* 
Chez les Hébreux, le rythme des compositions poétiques ne consiste 
pas seulement dans le nombre et la valeur des syllabes, mais il 
repose sur la pensée elle-même. Le sens du vers le coupe en parties 
qui se répondent ou s'opposent, et c'est là ce qu'on est convenu 
d'appeler le parallélisme. 

Traduits, les vers ou versets conservent ces oppositions; ils 
demeurent distincts entre euxi et chacun d'eux se trouve coupo 
régulièrement, par le sens même qu'expriment les paroles, en deux 
ou quelquefois trois parties séparées, par ce qu'on appelle la médiante, 
c'est-àTdire une pose ou une modulation dans le récit. 
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§ M 

À . Il semble que, dans les temps ,les plus rapprochés des origines 
de l'Eglise, les psaumes étaient successivement récités ou chantés 
par une seule voix que l'assemblée écoutait en silence. 

L a pratique des premiers solitaires était conforme à cet usage; 
chacun à son tcur se levait et disait le psaume qui lui avait été 
designé par les supérieurs ou la coutume du monastère. 

D'autres disciplines de la psalmodie s'introduisirent bientôt dans 
l'Eglise. 

Nous pouvons les ramener à quatre, que nous appellerons pour 
plus de commodité : la psalmodie re$pon$alerla. psalmodie antipkonée, 
la psalmodie direetanêe et la psalmodie tractim ou les traits. 

B . La .psalmodie, responsale sortit naturellement du psaume .récité 
ou chanté par une voix seule ; certains psaumes, en effet, contiennent 
à chaque verset une répétition et comme un refrain qu'il était 
naturel de faire, reprendre par l'assemblée. Tel est le psaume cxxxv et 
le cantique des Enfants dans la fournaise. La psalmodie responsale 
consiste donc dans un chant prononcé par une voix seule ou par 
quelques voix adjointes en petit nombre pour la,soutenir, auquel 
toute l'assemblée est invitée à répondre. 

Ces réponses de l'assemblée étaient d'abord tirées du psaume lui-
même ; pub on en composa d'autres qui s'y ajoutèrent, et telle est 
aujourd'hui encore la discipline gardée pour le psaume xciv, appelé 
invitatoire. 

Nous n'avons plus guère, dans la liturgie, latine, de psalmodies 
responsales, sinon celle de ce psaume xerv, que nous venons de 
mentionner, et celle du cantique des Enfants hébreux de Daniel à 
la messe du samedi des Quatre-Temps. 

C. La psalmodie responsale donna naissance à la psalmodie anti­
pkonée. .L'usage de faire chanter le corps même des psaumes en deux 
chœurs, qui paraît avoir commencé à Antioche, s'introduisit de 
bonne heure en Occident ( i ) . 

(j) On attribue à saint Ambroise son introduction à 'Milan. On a* un exemple 
exceptionnel d'une psaheedie partagée entre trois chœurs : celui de droite. 
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Maïs, on emprunta à. la psalmodie responsale quelque chose du 
refraiûvquî se répétait, et.ce qui avait été le, répons dans cette psal­
modie devint Vantienne dans la psalmodie à deux chœurs. Toutes 
les voix alors se réunissent et répètent le texte qui est appelé 
antienne. Ce texte était d'abord, comme originairement le répons de 

•la psalmodie responsale, tiré du'psaume lui-même, et on le répétait 
. plusieurs fois dans le cours de la psalmodie, surtout quand, revenait 
le verset qui en fournissait le texte ( i ) . 

Peu. à peu, l'antienne ne fut plus répétée aussi fréquemment. 
Enfin, on ne là chanta plus qu'au commencement et à la fin du 

psaume; et même, aux offices moins solennels, l'intonation seule 
s'en conserva au commencement du psaume, et l'antienne ne fut' 
plus chantée en son entier qu'à la fin. 

Toutefois, il est resté dans plusieurs églises des. usages différents. 
Le psaume de Tintroït est encore à Lyon triomphé aux graades.soJen-
nités, c'est-à-dire que l'antienne chantée au commencement se 
répète avant la doxologie. et se chante ainsi trois fois ; au commen­
cement, avant la doxologie et à la fin. 

Nous avons encore, dans quelques circonstances solennelles, l'usage 
de l'antienne répétée dans le cours du psaume ; tel est le psaume xcrv, 
aux matines de l'Epiphanie; tel est le psaume .Miserere,,aux dédi­
caces des églises et aux bénédictions d'oratoires; tel le cantique 
Benedictus, dans les consécrations d'églises ; tel aussi le Nane dimittis, 
pendant la distribution des cierges, au jour de la- Chandeleur. 

D . La psalmodie direetanêe n'est autre que la psalmodie à deux 
chœurs, dépourvue de refrain ou d'antienne. C'est la psalmodie la 
moins solennelle. Dans l'office monastique, saint Benoît la prescrit 
pour les petites heures de l'office, quand la communauté est peu 
nombreuse. Elle est conservée dans l'office canonique pour les petites 
heures des derniers jours de la Ssmairie Sainte et de l'octave pascale. 

Enfin, la psalmodie que nous appelons tractim est celle.qui est 
exécutée non plus par le chœur, mais par les voix isolées des chantres 

celui de gauche et le presbytère. H semble ressortir de l'ancien, antiphonaire 
de-Lyon que le dernier psaume des laudes, axL dimanche de la Septuagésime, 
'avait cette forme, 

(i) B. TOJUSZ. 
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députés à ce ministère. Elle se rapproche ainsi de l'antique et pri­
mitive récitation psalmodïque que l'assemblée écoutait-en silence ( i ) . 

La psalmodie traclim prend ainsi le caractère de la lecture. C'est 
sans doute d'une récitation analogue que saint Augustin parle dans 
ses sermons au peuple, quand il dit : Psalmus qui lecius est De fait, 
le trait n'est souvent que la continuation chantée du texte même de 
la lecture (a). 

i m 

La louange ecclésiastique, qui n'est plus empruntée à la Sainte . 
Ecriture, mais relève de la Tradition, est cette partie de l'office que 
nous appelons les hymnes. 

Il y a deux sortes à'hymnes; les unes, par leur forme, sont de 
véritables psalmodies; tels sont: le Te Deum et l'hymne angélique 
ou Gloria in excelsis, qui se chante à la messe. Les autres sont des 
poèmes divisés en strophes et conformes, soit aux règles de la métrique 
classique, soit à celles de la poésie rythmique, qui repose sur l'ac­
cent, le nombre des syllabes et les rimes ou assonances. 

Les hymnes métriques sont, pour la plupart, en vers iambiques, 
et un grand nombre d'entre elles ont eu pour auteur saint Ambroise, 
ce qui fait appeler l'hymne ambrosianum, dans la règle de saint 
Benoit.. Cette poésie, qui, dans l'intention de ses auteurs, devait 
être essentiellement populaire, s'est laissée pénétrer souvent par l'élé­
ment rythmique de l'accentuation, substituée au mètre rigoureux. 

Quoique remontant à une très haute antiquité, ces hymnes 
n'étaient point, à l'origine, d'usage dans l'office ecclésiastique; el 

(i) Dans l'Ordre des Chartreux, où tout l'office de la messe est chanté sans 
distinction par tout le chœur, le trait, comme lés versets alléluiatiques, dont 
nous parlerons en son lieu, suit la même discipline. Gela Vient de la suppo­
sition où l'on était, aux premiers temps de l'Ordre, de choeurs trop peu nom­
breux pour qu'on y établisse des distinctions, lorsque le ministère de l'autel en 
détachait les voix du célébrant et du diacre. Chez les Frères Prêcheurs, la 
même discipline s'observe lorsque l'office n'a point de solennité, sans doute 
par suite d'une supposition semblable à celle que nous venons de mentionner 
chez les Chartreux. 

(a) A l'office du Samedi-Saint et de la vigile de la Pentecôte. 
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voilà pourquoi nous ne les chantons point dans les trois derniers 
jours dé la Semaine-Sainte, où l'office a conservé sa simplicité pri­
mitive. Les hymnes étaient, du reste, des chants populaires dont 
le caractère emportait quelque idée de fête peu compatible avec la 
tristesse de ces saints jours. Comme les psaumes, les hymnes se 
chantent à deux chœurs et se terminent régulièrement par une 
doxologie à la dernière strophe. 

§ IV 

Quelle est traditionnellement 1 attitude qui, dans l'église, con­
vient à la psalmodie? 

Saint Pierre Damien a écrit à ce sujet une lettre considérable 
à l'archevêque et aux chanoines de Besançon. Il enseigne que, con­
formément à l'usagé universel de son temps, on doit se tenir debout 
pendant la psalmodie. C'est, dit-il, l'attitude du combat spirituel. 
Quid videbis in Sulamiie, nisichoros eastrorum? C'est l'Eglise mil i -
tante-rangée en bataille: Acies ordinata (r) . 

On se soulageait dans cette attitude aux premiers temps, comme 
le font encore les Orientaux, en s'appuyant sur des bâtons en forme 
de lau ou de potence. Ces-appuis, par leur forme et par le bois qui en 
était la matière, rappelaient le mystère de la croix du Sauveur, où 
lui-même fit retentir son psaume mystérieux: Deus, Deus meus-
ut quid dereiiquisti me f commençant en sa personne et sur le bois 
de son sacrifice ce ministère qui se devait continuer dans son Eglise, 

Ces bâtons ou potences,- appelés aussi cambutee, s'attachèrent 
ensuite aux bancs du chœur et firent corps avec eux. Pour s'en servir 
plus commodément, on rendit mobile le banc lui-même, en le divis 
sant entre chaque appui. Ainsi cette combinaison du banc et de. 
appuis forma, croyons-nous, la stalle et distingua les places ou 
formes de chacun des assistants au chœur. 

Dans la stalle, appuyé sur le bois, figure de la croix, le psalmiste 
prend „donc part au mystère de cette psalmodie auguste qui com­
mença au Calvaire, alors que, élevé et violemment tendu sur la croix, 

(j) Pair. MIGNE, t. CXLV, p. 649-
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le corps adorable de Notre-Seigneur était semblable à une lyre dont 
toutes les cordes sont dressées avec force, ^t que sa voix, rendtue 
puissante par l'effusion de son sang, apaisait la justice et faisait 
descendre la miséricorde, selon la parole prophétique: Exwye, 
psalteriwn et citkara. 

Rien donc n'est plus recommandable que l'usage de la stalle levée 
pendant la psalmodie. Gavantus le déclare louable et obligatoire 
partçut où il s'est maintenu. Peu à peu," cette discipline s'est adoucie 
en plusieurs lieux. On commença par une sorte d'alternance; l'un 
des chœurs, tour à tour, tenait la stalle levée, tandis que l'autre 
l'abaissait et se tenait assis, et tous étaient debout à la doxologie. 
Les Chartreux ont cette coutume aux offices moins solennels, mais 
n abaissent pas les stalles aux jours de fête. D'autres Ordres religieux 
ont des coutumes semblables. Enfin, on en vint, dans beaucoup de 
Chapitres, à tenir la stalle continuellement abaissée, et on finit 
même par supprimer les accoudoirs devenus inutiles, et par ramener 
la stalle à n'être qu'un .simple banc, sans division marquée. 

L'Ordre de Saint-Benoit et les anciens Chapitres de France ont 
conservé jusqu'à nos jours l'usage antique et si louable de la stalle 
levée pendant toute la.psalmodie. 

Dans la France et les pays d'outre-mont, la stalle a été munie 
d'un subsellium, qui en rend l'usage plus commode. Les Ordres reli­
gieux qui ont commencé en France ont porté avec eux ce soulage­
ment en Italie. 

Ce que nous avons dit de l'attitude qui convient à la psalmodie ne 
s'étend pas à la psalmodie tractim ou aux traits ; l'assistance n'y prend 
pas d'autre part que de l'écouter religieusement, comme elle le fait 
des lectures sacrées- Il est donc naturel qu'on y soit assis comme à 
ces lectures mêmes, usage dont nous exposerons plus loin la -conve­
nance et le mystère. 



C H A P I T R E III 

DE LA LECTURE 

I 1 

À- L'Eglise, qui donne à Dieu la louange, reçoit de lui l'aliment 
de la vérité. G'est là le second élément de l'office divin; à savoir : 
h .lecture faite dans l'assemblée des fidèles et les nourrissant de la 
parole de vie. 

Le ministère de dispenser cette parole est si auguste, qu'il n ap­
partient régulièrement qu'aux lèvres des lecteurs, consacrées dans 
l'ordination. Ce n'est pas, en effet, une de. ces lectures privées, 
saintes et instructives, que chacun peut faire dans la retraite, mais 
une parole donnée de la part.de Dieu, en vertu d'une mission sacrée 
qui vient de lui. 

La matière des lectures ecclésiastiques est d'abord la Sainte Ecri­
ture ; et, dans la Sainte Ecriture, la dignité la plus haute appartient 
à l'Evangile ; puis viennent les écrits apostoliques du Nouveau Tes­
tament et les livres de l'Ancien Testament. 

A ces textes inspirés, dont l'Esprit Saint est proprement l'auteur, 
s'ajoutent les lectures qui appartiennent à la Tradition ecclésias­
tique, c'est-à-dire d'une part les écrits dogmatiques et moraux des 
saints Pères, et, d'une autre part,- le récit des Actes des Martyrs et 
la légende des Saints. 

Tel est le. festin préparé par la bonté et la sagesse divines au 
peuple chrétien ; le Verbe de Dieu est sa nourriture, et ce Verbe, 
doublement incarné dans sa parole et dans sa chair adorable, dans 
l'un et l'autre état nourrit, console et fortifie les âmes. 
, B . Nous avons dit que l'Evangile, dans ce festin de la parole 
divine, occupe la première place par sa dignité. C'est dans l'Evan­
gile principalement que Notre-Seigneur Jésus-Christ se donne par 
sa parole à son peuple assemblé. 

http://part.de
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Aussi, dès les premiers temps de l'Eglise, le texte et la lecture de 
l'Evangile ont-ils été entourés de témoignages de vénération sem­
blables à bien des égards à ceux qui se rendent à l'Eucharistie elle-
même. 

Le texte des Evangiles était transcrit en lettres d'or sur des feuil­
lets de pourpre. Les êvangêliaires ou livres qui contenaient ce texte 
étaient recouverts d'or et de pierreries. Comme la Sainte Eucha­
ristie, on l'a conservé dans le tabernacle ( i ) . Comme les premiers 
chrétiens ont porté sur leurs personnes la Sainte Eucharistie dans 
des vases précieux, ainsi ont-ils porté des textes évangéliques dans 
des écrins d'or ou d'argent suspendus au,cou (2). 

Les êvangêliaires étaient souvent renfermés avec des parfums 
dans desthèques ou châsses précieuses elles-mêmes, Tels étaient les 
honneurs dont on entourait ce texte divin. 

A son tour, la lecture en était accompagnée d'un culte qui se 
rapproche du culte rendu à la Sainte Eucharistie présentée aux fidèles. 

On porte solennellement en procession le livre à l'ambon. Les 
cierges, l'encens, la troupe des ministres sacrés, les sous-diacres et les 
diacres lui font comme une pompe triomphale. Toute l'assemblée 
le salue; et, à la fin, on le baise, adorant en esprit Jésus-Christ qui 
a parlé à son peuple. 

C. Les autres lectures qui se font dans l'assemblée des fidèles ont 
leur degré d'honneur. Les ministres qui les prononcent appar­
tiennent à la sainte hiérarchie. L'évêque, dans leur ordination, les 
avertit du soin qu'ils doivent apporter à l'exercice d'un si grave 
ministère. Ils doivent prononcer les saintes lectures d'un lieu élevé, 
de l'ambon qui domine le peuple assemblé, et d'où leur voix descend 
avec autorité et efficacité sur les âmes.(3). 

(1) A Saint-Lupicin, l'antique Lauconne du Jura, on gardait ainsi un pré­
cieux évangéliaire. 

(2) Il est dit aux Actes de sainte Cécile : Euangelium Ckristi gerebat in peclore, 
et non diebus neque noctibus vacabat a colhquiis divinis et oratione. Les catacombes 
nous ont rendu plusieurs de ces petits scrinia destinés à contenir des textes 
évangéliques. Dans les Actes de sainte Cécile, il s'agit non pas d'évangéliaire 
entier, mais - de versets portés ainsi par dévotion "dans une thèque suspendue 
au cou, en manière d'encolpium. 

(3) Pontif. rom. De ordinatione lectorum. 
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Avant de prendre la parole, le lecteur reçoit la bénédiction sacer­
dotale, signe de la mission "qui lui est donnée. Et quand il l a 
accomplie, l'assemblée rend grâces à Dieu. 

D . Telle est la discipline générale'des lectures ecclésiastiques. Elles 
constituent une partie si importante dë l'office divin, quelles n'y 
sont jamais omises-entièrement. 

A la sainte messe, elles ont une plus grande solennité. Le saint 
Evangile, l'Epitre, les Prophéties y sont annoncées au peuple. 

A l'office de la nuit, les saintes lectures ont un développement 
que l'on réglait autrefois, selon les saisons, sur la longueur des 
veilles. 

Aux offices du jour, sous le nom de capitule, un texte court, 
1 toujours tiré de la Sainte Ecriture, aliment substantiel dans sa 
brièveté, est donné à l'assemblée! Il en est même ainsi à l'office de 
la nuit, selon le rite monastique, alors que, pendant l'été, la brièveté 
des nuits restreint la longueur des veilles sacrées. 

i n 

De même qu'à la psalmodie nous avons vu s'attacher comme un 
complément le chant du verset responsal~ou de l'antienne, ainsi, 
aux leçons, s'ajoute le répons, qui en est comme l'application et qui 
repose l'auditeur dans la méditation des textes entendus. 

Ces répons comprennent et des versets chantés par des ministres • 
désignés et des textes chantés ou repris par le chœur. Ces répons sont 
de deux sortes, selon leur solennité : Les uns ont tout le développe­
ment d'une cantilène solennelle; les autres, appelés répons brefs, 
se récitent sur de courtes formules mélodiques et sont suivis d'un 
verset qui les complète. 

Ceux-ci conviennent naturellement aux lectures les plus brèves, 
c'est-à-dire aux capitules. 

L'office monastique les a conservés aux laudes et aux vêpres, 
intercalant l'hymne entre le répons et le verset final. L'office cano­
nique; aux laudes et aux vêpres, n'a conservé que le verset final. 
Certaines églises, et de nos jours encore l'Ordre de Saint-Dominique, 
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chantent un répons solennel aux premières vêpres des solennités -
Aux petites heures du jour, l'office canonique conserve les répons 
brefs, tandis que l'office monastique n'y a gardé que le petit verset 
final. 

i in 

Si l'attitude qui convient à la louange est que ceux qui l'offrent 
à Dieu se tiennent debout, celle qui convient à la lecture est que 
l'assemblée demeure assise. 

Telle est l'ancienne discipline, ou plutôt tel est l'enseignement 
•tire du saint Evangile. 

Nous avons dit que la lecture est un festin spirituel, que la parole 
est donnée comme un aliment aux'âmes; or, dans les deux festins 
miraculeux» figures des festins spirituels que Notre-Seigneur donna 
sur la montagne aux multitudes qui l'avaient suivi, il commanda 
aux apôtres de les faire asseoir ; puis, bénit, multiplia et fit distribuer 
les poissons et les pains. Une autre fois, lorsque Jésus prend la 
défense de Marie qui l'écoute, et oppose cette meilleure part» c'est-
à-dire le festin de sa parole, au repas qui doit soutenir le corps, 
Marie est assise à ses pieds, et c'est dans cette attitude de paix 
qu'elle se nourrit du Yerbe de Dieu. 

C'est donc ainsi qu'il convient à l'assemblée sainte, dans le silence.* 
ne demandant au corps aucun effort, et, comme dans l'apaisement 
de tout ce qui est sensible, d'attirer à soi et de recevoir abondam­
ment l'aliment céleste de la parole de vie. Et si l'on déroge à cette 
pratique à la lecture des capitules, c'est à cause de leur brièveté et 
du respect que l'on rend au président de l'assemblée qui les pro­
nonce d'ordinaire. 

Toutefois, la dignité de l'Evangile-exige une marque spéciale de 
vénération. On se lève à son passage, et c'est debout, la tête décou­
verte, et même en certaines églises les mains jointes, dans l'attitude 
de l'adoration ou dans celle de serviteurs qui reçoivent lés ordres 
de leur maître, qu'on en écoute la récitation solennelle ( i ) . 

(j) En Pologne, à la lecture de l'Evangile, les chevaliers mettaient la mai» 
à l'épée, prêts à. la défense de la foi. 
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LA PRIÈRE 

Le troisième élément de l'office divin est la prière. Elle conclue 
et consomme le commerce établi entre Dieu et l'homme. C'est 
Tappel que l'homme fait monter vers le ciel; l'homme, c'est-à-dire 
le nbuvel homme, l'enfant adoptif de Dieu, le membre'de Jésus-
Christ, animé de son esprit. 

Ainsi s'établit entre le ciel et la terre ce mystérieux commerce 
montré à Jacob dans sa vision : les anges qui montent portant la 
supplication et les anges qui descendent, apportant les grâces et les 
bénédictions. 

| I 

A. La prière, dans l'office divin, se présente à nous sous un 
double aspect : la litanie et la collecte. 

La litanie, dans le style ecclésiastique, signifie principalement 
l'appel à la miséricorde : Kyrie eleison; puis les-prières diverses qui 
s'y.ajoutent, alternées entre le ministre et le peuple. C'est dans-cet 
ordre de prière que se place ordinairement l'Oraison dominicale, 
dont la formule est divine : Divina institmtione. formali, tantôt récitée 
tout-entière à haute voix, tantôt confiée à l'invocation silencieuse 
de l'assemblée. C'est là que se placent souvent aussi, dans une réci­
tation silencieuse, le Symbole des apôtres, comme. un souvenir 
ranimé du saint baptême; et, après la confession faite à haute voîx 
des péchés du prêtre et du peuple, l'application "de la divine misé­
ricorde par 1 absolution générale. 

Suivent,, comme autant de clameurs des âmes, les supplications 
que le ministre provoque et qu'achève l'assemblée, répondant à son 
appel. 

Telle est la litanie ordinaire, qui a sa place quotidienne dans 
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l'office divin. Nous la retrouvons à toutes les heures de l'office 
monastique, quelle qu'en soit la.solennité. L'office canonique.l'omet 
aux heures dans les grandes solennités; il l'admet à prime et à 
compiles dans les solennités moindres; aux vêpres, aux laudes et 
à toutes les heures du jour dans les temps de pénitence. 

Le petit office votif de la Sainte Vierge, qui emprunte, pour les-
heures du jour, la forme de l'office monastique, y conserve à toutes 
les heures aussi l'usage de la litanie. 

B . Dans les grandes et solennelles supplications du peuple chré­
tien, la litanie a pris un développement considérable et proportionné 
à l'ampleur et à la prolongation de ses supplications. 

On y place, après le Kyrie eleison traditionnel, l'invocation des 
saints. C'est ainsi que s'est formé ce que nous appelons les litanies 
des saints, litanies variées dans leur longueur par le nombre ou les 
répétitions des invocations. 

Dans les longues veilles de la nuit pascale, certaines Eglises ( i ) 
pratiquaient des litanies des saints septénaire, quinaire et ternaire, 
dans lesquelles les invocations étaient répétées sept fois, cinq fois 
ou trois fois. 

Dans les longues processions qui se font au chant des litanies,' 
pour appeler la miséricorde et le secours de Dieu dans les nécessités 
du peuple chrétien, on a souvent intercalé entre chacune des invo­
cations des acclamations suppliantes, prolongeant ainsi la litanie 
selon la durée, des trajets à parcourir. 

' A l'imitation de la litanie des saints, s'est formée la litanie de la 
Sainte Vierge, si populaire aujourd'hui; puis la tendre dévotion des 
chrétiens pour le nom du divin Rédempteur et pour le mystère, 
ineffable de son amour a . donné naissance aux litanies du saint 
Nom de Jésus et du Sacré Cœur. 

I H 

Mais toutes les prières de l'assemblée sainte, ou plutôt tout l 'en­
semble du culte rendu à Dieu dans la louange, dans l'attention 

(i) Voir l'Eglise de Besançon, 
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donnée à sa parole, et dans les prières qui'montent vers lui, se con­
somme et reçoit son couronnement, sa perfection et son achèvement 
dans l'oraison appelée collecte. 

La collecte, comme son nom l'indique, rassemble en un seul 
faisceau toutes les aspirations et tous les efforts des âmes. C'est par 
là qu'est célébré le mystère de l'unité qui rassemble toute l'Eglise 
dans la communion des saints et n'en fait qu'un seul corps mystique 
de Jésus-Christ son chef. 

C'est à l'évêque, ou au prêtre célébrant dans sa communion, qui 
préside en son nom, et comme son coopérateur dans la hiérarchie, 
qu'il appartient de prononcer cette prière auguste entre toutes ( i ) . 

C'est bien, en effet, proprement la prière hiérarchique, c'est-à-dire 
la prière même de l'Eglise, et c'est le Saint-Esprit qui, priant en 
elle, l'anime et lui donne toute sa puissance. 

Aussi la forme de la collecte a-t-elle été donnée par Notre-Seigneur 
Jésus-Christ lui-même à la Sainte Eglise. 

A l'institution de la sainte Cène, alors qu'il fondait dans le sacrifice 
et la communication du sacerdoce, et qu'il révélait aux apôtres le 
mystère de la sainte hiérarchie, il prononça ces paroles: « Tout ce 
que vous demanderez à mon Père en mon nom, je le ferai, afin que 
le Père soit glorifié dans le Fils », et encore: et Tout ce que vous me 
demanderez en mon nom, je le ferai. » Il instituait ainsi la collecte, 
donnant sa double forme à la prière hiérarchique, adressée à son 
Père en son nom, pour la glorification du Père dans le Fils, ou 
adressée au Fils en son propre nom. 

Cette prière hiérarchique ne s'adresse pas au Saint-Esprit; mais, 
dans la vertu du Saint-Esprit, au Père ou au Fils, au nom du Fils 
pour la glorification du Père, et dans cette glorification, celle de la 
Trinité tout entière. Elle ne s'adresse point au Saint-Esprit, parce 
que c'est le Saint-Esprit lui-même qui, étant devenu l 'âme.de 
l'Eglise, la forme en elle, selon ce qui est écrit : Qu'il a dans l'Eglise 

(x) Ce n'est qu'en l'absence du prêtre que le ministre, la vierge consacrée ou 
le simple fidèle peut le suppléer dans la vertu de cette communion et de ce 
sacerdoce universel, qui est le bien commun de tout le peuple chrétien : Regale 
itacerdotium. Saint ^Pierre Damien a exposé cette doctrine dans son traité adressé 
à nn solitaire. {Pair. MIGNE, t. CXLV, p. i3i.) , 
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des gémissements ineffables, et que c'est lui qui crie en elle : « 0 Père ! 
Abba Pater! » ( i ) 

Tel est le mystère et la loi de la prière hiérarchique, c'esirà-dire 
de, cette prière que nous appelons la collecte, toujours adressée au 
Père ou au Fils dans la .vertu du Saint-Esprit, ou plutôt faisant 
éclater au dehors* les gémissements'intérieurs de cet Esprit; car 
l'Eglise, dans celte prière, devient son pur organe. 

C'est donc bien la loi essentielle de cette prière que, formée par 
le Saint-Esprit, elle ne s'adresse qu'au Père ou au Fils. 

Une seule fois cependant, cette loi semble souffrir une exception,; 
et dans la bénédiction solennelle des moines, après une première 
collecte adressée au Père, et une seconde collecte adressée au Fils, 
la troisième oraison adressée au Saint-Esprit semble emprunter la 
même forme. Mais cette dérogation n'est qu'apparente. Il convenait 
que le mystère.de la consécration religieuse, étant comme une con­
sommation el un renouvellement du mystère du baptême, se Ht, 
comme le baptême lui-même, au nom de la Sainte Trinité, le Père, 
le Fils et le Saint-Esprit; et c'est pourquoi, après l'invocation au 
Père et au Fils par deux solennelles collectes, l'oraison adressée au 
Saint-Esprit en imite la teneur, pour marquer dans l'œuvre qui 
s'accomplit la coopération sans inégalité des trois divines personnes. 

La collecte est précédée d'un avertissement solennel : Oremus, 
prions, dit le prêtre; toute l'assemblée doit, en secret, formuler sa 
prière. Le prêtre rassemble dans le mystère de l 'unité les vœux et 
les désirs de tous. Il conclut au nom de Jésus-Christ, et tout le peuple 
répondant amen entre dans ce mystère d'unité. Cet amèn, dit saint 
Jérôme, retentissait autrefois dans l'assemblée des fidèles comme un 
éclat de tonnerre ; il est désirable que les fidèles en connaissent le 
mystère et n'omettent point, ou plutôt fassent revivre dans toute sa 
vigueur celte sainte pratique. 

Telle est, dans sa notion simple et magnifique, cette prière auguste 
qui est vraiment, comme nous l'avons dit plus haut, la prière qui 
convient au mystère de la hiérarchie, et qui en respire la grandeur 
et la puissance. 

(i) Rom. vin, i5, a6; Gai. iv: 6. 
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C'est pourquoi le prêtre qui doit la prononcer entre pour ainsi 
dire en fonction et! salue ordinairement le peuple, comme pour 
annoncer son ministère: « Le Seigneur soit avec vous;.la paix soit 
avec vous; » puis, quand i la ierminé, il salue de nouveau l'assemblée 
et lui donne son congé. Le grand ministère de la prière liturgique,' 
c'est-à-dire du culte divin tout entier, est consommé, et tout est 
achevé. Missse fiant, dit. saint Benoît- L'assemblée rend grâces à 
Dieu : Deo gratlas, et se dissout. 

Tout est bien .vraiment achevé, et l'œuvre de Dieu, opus Dei, c'est-
à-dire le saint office, est terminé. Si, dans la discipline moderne, 
d'autres prières sont encore prescrites, elles n'ont plus que le carac­
tère de prières privées, accomplies toutefois dans cette communion 
des saints qui donne sa valeur à toute prière du chrétien et hors de 
laquelle il n'y a point d'œuvre sanctifiante. 

S ni 

Si la louange divine el la lecture associent le corps même de 
l'homme, par la diversité et la convenance de l'attitude, au culte 
rendu à Dieu, la prière surtout doit faire participer l'homme tout 1 

entier, à 1 acte qui est le principal élément de ce culte. 

Quelle est l'attitude qui convient à la prière" dans l'office divine 
La tradition nous apprend que deux altitudes lui sont proposées 
chez les chrétiens ; à savoir : prier debout ou prier à genoux. Nous 
prions debout au nom de la sainte et auguste familiarité que nous 
donne le titre d'enfants de Dieu dans le mystère de la Résurrection, 
où nous entrons par le saint baptême, et nous prions à genoux, parce 
que cette attitude est, dans le genre humain tout entier, celle de 
l'humble supplication; celle de l'homme qui s'abaisse e f qui voudrait 
s'anéantir devant son maître ; celle du coupable qui veut fléchir la 
justice et appeler la clémence. L'ancienne discipline, distinguant les 
motifs de ces deux attitudes, réservait aux dimanches, au temps 
pascal et aux fêtes, l'usage de prier debout, et aux temps de pénitence 
celui de prier à genoux. 

Celte discipline est venue jusqu'à nous dans les riles de l'office 
divin. 
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Prier debout se fait eu deux manières : avec ou sans inclination. 
Les anciens, lorsqu'ils priaient debout et qu'ils ne s'inclinaient 

pas, tenaient les mains étendues, les yeux élevés vers le ciel? ce que 
le prêtre fait encore à la tête de l'assemblée, lorsqu'à l'autel il pro­
nonce la collecte, et, lorsque debout ils s'inclinaient, c'était pour 
adorer et supplier en silence, 

Aux jours où les chrétiens priaient à genoux, ils se tenaient sim­
plement dans cette attitude, ou bien ils y ajoutaient la prostration 
du corps tout entier jusqu'à terre. 

Cette discipline était appliquée à toutes les prières ecclésiastiques, 
les litanies et les collectes. 

À la litanie, hors les temps de fête et les supplications qui ont 
lieu en forme de processions, conviennent surtout la génuflexion et 
la prostration. 

À la collecte, après l'invitation Oremus, il y avait un instant de 
silence, où chacun priait incliné ou agenouillé, suivant- le temps ; 
puis tous se relevaient à la parole du prêtre. De là Viennent encore 
aujourd'hui les avertissements des ministres en certaines collectes 
de pénitence : Flectamus genua et Levate, qui précèdent la'prière 
prononcée par le prêtre. 

Peu à peu, ces sortes d'avertissements ont généralement disparu, 
et on a prolongé l'attitude agenouillée; ou, lorsque l'on prie debout, 
l'inclination jusqu'à la conclusion de l'oraison. 
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Tout office ecclésiastique se compose de louanges, de lectures et 
de.prières. Ces trois actes du culte divin n'avaient point, dans les 
premiers temps, d'ordre uniforme et fixé. Ils s'entremêlaient les 
uns aux autres, suivant des usages divers. 

Il y a eu même des oraisons pour chacun des psaumes, et la pra­
tique s'en était conservée dans la récitation du psautier, si recom­
mandée à la piété des anciens^ et qui, en l'absence de livres, a pu 
quelquefois suppléer pour les voyageurs et les hommes apostoliques, 
dans les nécessités de leurs missions, F office lui-même. 

Nous avons, dans ce travail, présenté l'office divin" tel, que ses lois 
essentielles se dégagent de l'ordre suivi depuis les temps les plus 
anciens dans l'Eglise latine. 

Cet ordre, qui a pris toute sa consistance dès la plus haute anti­
quité, porte dans le culte divin l'harmonie des parties et une auguste 
simplicité. 

La louange, la lecture, la prière y sont toujours représentées comme 
en étant les éléments essentiels. 

La lecture, qui s'est trouvée quelquefois extraordinairement pro­
longée ( i ) , y peut être représentée par le seul Yersel, ainsi qu'on le 
voit aux heures du jour de la semaine pascale (a), si toutefois il n'est 

(i) À Cluny, li± bienheureux TJdalric a entendu lire en une jseule leçon tout 
Je prophète Daniel. Dans une autre église, aux matines de la Septuagésime, le ' 
lecteur, après avoir commencé la troisième leçon, descendait du jubé et la 
continuait seul, d'une voix modérée, au milieu du chœur, pendant plusieurs 
heures. Les chanoines qui s'étaient retirés rentrant au chœur après ce long 
repos, il remontait au jubé et terminait avec les modulations • ordinaires cette 
longue lecture, suivie du troisième répons. 

(*) Ce verset est le chant Bsec dies. Ce chant ft'est point une antienne, et ne 
se préentonne pas. IL en est de même du verset ChrUias, qui termine les heures 
dans les trois derniers jours de la Semaine-Sainte. 
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pas plus exact de la considérer comme suppléée par la psalmodie 
elle-même suivie de ce verset. Les psaumes, en effet, qui sont la 
plus ordinaire louange adressée à Dieu, contiennent aussi sa parole, 
et dans cette parole reçue est notre instruction et l'aliment de nos 
âmes. 

I II 

Nous retrouvons l'application de ces lois- essentielles du culte 
divin, non seulement dans les offices dont le développement est 
complet, mais encore dans les offices abrégés eux-mêmes, que nous 
appelons mémoires et qui se rattachent,aux vêpres et aux laudes. 

La coïncidence de plusieurs fêtes ou de plusieurs mystères pro- -
posés le même jour à la piété chrétienne a- donné lieu à ces 
mémoires. 

Les plus solennelles se rapprochent d'un office complet. Il en était 
ainsi de, l'office du baptistère et de celui dé la Croix, aux vêpres 
pascales; il y avait là trois psalmodies distinctes; le chant même du 
cantique de la Bienheureuse Vierge Marie y était répété, et on lisait ^ 
dans d'anciens ordinaires : Hsec dies 1res Vesperas habet. La mémoire 
de saint Etienne, qui représentait ses premières vêpres au jour de 
Noël, y avait en certaines églises une semblable-solennité. Les 
mémoires tenaient ainsi lieu du doublé office qui se célébra quel­
quefois dans certaines églises à la coïncidence des vêpres les plus 
solennelles. 

Mais le plus souvent, la mémoire est réduite à des proportions 
beaucoup plus étroites : Vantienne, le verset» la collecte. L'antienne y 
représente la louange, le verset y rappelle la lecture, et la collecte, 
élément principal entre tous, n'y est jamais omise. 

Aux mémoires qui-suppléent l'office des fêtes, il faut joindre les 
mémoires qui représentent des offices votifs, appartenant au culte 
quotidien^ Ce sont ces mémoires d'offices votifs que l'on appelle 
suffrage*. 

L'office de la Sainte Vierge est le plus connu de ces offices votifs. 
Un office de tous les saints avait été inslitué dans l'Eglise romaine 
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et s'est maintenu par le suffrage des saints qui suit l'office de la 
Sainte Vierge ( i ) , 

(i) Les mémoires succèdent à l'office de vêpres et de laudes, et la collecte de 
la dernière d'entre elles se termine à la manière ordinaire par la conclusion 
{Per Dominant... ou Qui ai vis... etc.), conclusion qui embrasse dans son intention 
les collectes des mémoires précédentes. < 

Plus anciennement, dans beaucoup d'églises, les mémoires et les suffrages, 
comme les offices votifs, se plaçaient après le premier congé, c'est-à-dire le 
yerset Benedicamus Domino, qui terminait l'office principal; les collectes de 
chacune des mémoires recevaient la conclusion abrégée (Per Chrislam Domînum • 
nostram ou Qui vivis et régnas in sxcula sxcvlorum) et l'acclamation Amen ; la dernière 
de ces collectes recevait seule la conclusion pleinement développée, puis un 
nouveau salut du prêtre et un deuxième congé Benedieamus Domimo terminaient 
tout l'office. Cette pratique est encore observée dans l'Ordre des Frères Prê­
cheurs et dans ceux des Chartreux et des Cisterciens. Le petit office de la 
Sainte Vierge garde la trace de cet usage par la conclusion brève de sa pre­
mière collecte et 3a conclusion développée de la mémoire des saints, qui le 
termine. 



APPENDICE 

DE LA LANGUE LITURGIQUE 

La Sainte Eglise est conduite par le Saint-Esprit dans toutes les 
dispositions de sa discipline générale. 

L'emploi des langues vulgaires, dans la célébration des saints 
offices et des mystères, avait'moins d'inconvénients dans les temps 
primitifs de la prédication cvangélique, mais elle l'interdit dans la 
suite. 

La liturgie est, en effet, le dépôt le plus solennel du dogme catho­
lique, et il importe grandement de le préserver des périls d'alté­
ration que les changements continuels des langues parlées et les 
modifications du sens de leurs termes feraient courir à ces vénérables 
et immuables formules. 

Dans les premiers temps, les'apôtres et leurs premiers disciples 
avaient autorisé dans le service divin les langues principales des 
peuples contemporains, autant du moins que ces langues se prêtaient 
à une exacte interprétation des saintes paroles. 

Apres la prédication apostolique, ces autorisations eurent encore 
lieu sans inconvénient par une sorte de prolongation, pendant 
quelques siècles. Aussi, aux langues hébraïque, grecque et latine 
s'adjoignirent et furent successivement introduites dans la sainte 
liturgie, avec l'Evangile, les langues arménienne, égyptienne, géor­
gienne, éthiopienne; celle-ci le fut aux temps de saint Athanase, 

La langue slave fut la dernière admise. 

Déjà la discipline générale à cet egard était fortement établie, 
fondée sur les graves motifs qui la maintiennent aujourd'hui, et 1 

qui prirent plus de force à mesure que l'on s'éloigna de l'époque 



A P P E N D I C E 25 

apostolique et de l'origine du christianisme. Aussi» cette intro­
duction d'une nouvelle langue liturgique (au rx* siècle), qui n'eût 
peut-être pas soulevé de difficultés au ir9 ou au m 0 siècle, fut l'objet 
de grandes hésitations et de débats termines par l'autorité du Saint-
Siège, non sans de graves réserves. 

Et d'abord, Yesclavon liturgique fut une langue liturgique unique. 
Parmi tous les idiomes des Slaves évangélisés par saint Cyrille el 

saint Methodius, idiomes sans doute fort nombreux, bien qu'ap­
partenant à la même souche, les saints missionnaires ne furent 
autorisés qu'à l'emploi d'un seul dialecte, et celui-ci, à l'égard de 
tous les autres, remplit le râle du latin et des autres langues sacrées 
à l'égard des diverses langues dérivées ou de même famille. 

Les saints missionnaires ne purent songer à donner aux Polo­
nais,- aux Bohémiens, aux Russes, etc autant de liturgies qu'ils 
avaient de langues nationales. L'autorisation qu'ils reçurent eut ce 
caractère exclusif, et on ne leur permit pas de s'y soustraire. 

Avant cette dernière approbation d'une langue liturgique particu­
lière, la discipline générale, à cet égard déjà constamment établie, 
ainsi que le prouvent les difficultés même que rencontra cette 
approbation, ne subit plus d'exception. 

Cette discipline, disons-nous, était déjà fortement établie, et 
nous en avons la preuve dans l'évangélisation antérieure de quelques 
siècles, des Irlandais et des Scots, qui n'eurent jamais d'autres 

.langues sacrées que le latin. Il en avait été de même, du reste, des 
Francs, des Anglo-Saxons, des Frisons et des Germains dès les pre­
miers temps. Il en avait été de même des Visigoths, des Burgondes, 
des Vandales et des autres barbares envahissant l'Espagne, l'Italie, 
l'Afrique et la Gaule, et qui, bien qu'ariens pour la plupart, se 
soumirent à la langue latine, tant la règle était déjà universellement 
acceptée. 

L'Eglise, toutefois, a plus facilement permis la traduction des 
textes sacrés dans la langue populaire pour les lectures faites au 
peuple au cours des offices. On trouve, dans la tradition,.des 
exemples de ces tempéraments. 

A Aix-en-Provence, à la fête de saint Etienne, patron de la 
cathédrale, FEpltre se chantait et se chante encore avec une tra-
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duclion provençale fort intéressante, intercalée après chaque.verset. 
En Hongrie, aux pays slaves, l'Epître et l'Evangile se disent 

aussi en langue slave. Dans le rite grec, les Melchites ou Grecs de 
Syrie font les lectures en langue arabe, et il en est de même dans 
les rites syriens orientaux. 

Du reste, nous l'avons dit ailleurs, pour ce qui regarde la prière 

liturgique elle-même, l'acclamation amen suffit au peuple pour s'y 
unir parfaitement. 

Quant à la louange divine, c'est-à-dire aux psaumes et aux hymnes 
auxquels les fidèles sont invités à unir leurs voix, rien n'est plus 
facile que de les familiariser avec ces saintes paroles. Elles sont très 
souvent répétées dans les saintes assemblées, et des traductions 
manuelles peuvent facilement être répandues et en donner l'in­
telligence. 



LIVRE II 

D E L A S A I N T E M E S S E 

La fin de l'homme et de toutes choses est dans le Christ, le cuite 
rendu à Dieu ; c'est là l'ineffable dignité de l'office divin. 

Mais le centre de cet office, l'acte autour duquel il gravite pour 
ainsi dire et dont il est le rayonnement, le centre dont il reçoit 
toutes ses impulsions et vers lequel il se dirige sans.cesse, la source 
vive -dont i l sort et l'océan où il rentre t c'est le sacrifice de la Rédemp­
tion lui-même, présent au milieu des hommes dans la sainte messe, 
à la fois éternel et perpétué dans le temps, au. ciel devant Dieu et 
sur la-terre parmi les hommes, mystère de la consommation de tous 
les desseins de Dieu, accompli une fois et renouvelé sans cesse. 

La messe est donc, de tout l'office divin, la partie principale dont 
toutes les autres dépendent. Sa vertu se répand dans tous les mou­
vements de la vie de l'Eglise, et elle s'étend à toutes les heures cano­
niques, pour les animer par son souvenir et par l'intime liaison 
qu'elles gardent avec lui. 

Nous ne nous étendrons pas sur ce grand sujet qui est toute la 
liturgie, et qui en porte te nom au titre principal, La sainte messe1 

a été l'objet de travaux nombreux et abondants auxquels nous ne 
prétendons rien ajouter, nous contentant d'en présenter un tableau 
abrégé. Aussi1 bien, nous ne pourrions traiter de l'office divin sans 
lui donner ce couronnement nécessaire. 

Nous exposerons donc brièvement l'ordre de la sainte messe; puis, 
comme c'est à la sainte messe qu'apparaît principalement dans l'as-, 
semblée de l'Eglise tout le mystère de sa hiérarchie, nous traiterons 
des fonctions qu'y remplissent le prêtre, les ministres et le peuple. 



PREMIÈRE P4RTIE 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Comme Noire-Seigneur Jésus-Christ se donne aux hommes en 
deux manières pour être l'aliment de leurs âmes, à savoir en sa parole 
et en sa chair adorable, la messe se divise naturellement en deux 
parties. 

Dans la première, c'est la parole de Dieu qui est offerte à l'assem­
blée: et, comme cette, parole s'adresse à ceux-là mêmes qui ne sont 
point encore entrés dans le bercail du divin Pasteur, mais qu'il y 
appelle et qu'il va chercher, cette première partie de la messe est 
appelée la messe des catéchumènes, parce que ceux-ci y sont invités 
et admis.-

Puis succède à cette première partie la messe des fidèles, c'est-
à-dire proprement le sacrifice eucharistique. 

Ces deux parties de la messe sont étroitement liées et l'une sert de 
préparation à l'autre. 

Il y a là quelque chose de semblable à ce que nous montre le rap­
port des deux testaments entre eux : Dieu parlant aux bommes dans 
le premier état de la religion, et présent au milieu d'eux dans le 
second. Qui loquebar, ecce adsum ( i ) . Cette parole de la Sainte Ecri­
ture convient à la sainte messe; et le-Sauveur Jésus, qui parle 
à son peuple dans la messe des catéchumènes, vient à lui dans la 
messe des fidèles. 

Ces deux parties sont donc naturellement inséparables. L'une 
prépare à l'autre, et c'est en recevant la parole que le peuple chré-

(i) 75. LU, 6. 
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tien s'apprête à recevoir dignement la présence substantielle. 
Aussi, nous ne voyons pas qu'elles aient jamais été séparées dans 

l'antiquité;'et si, dans un monastère d'Orient, où la communauté 
se composait de Grecs et d'Arméniens, ceux-ci s'assemblaient dans 
un oratoire distinct pour recevoir dans leur langue la parole de 
Dieu, ils se réunissaient ensuite immédiatement et sans interruption 
à leurs frères pour l'oblation du sacrifice * 

Notre-Seigneur lui-même, en instituant le sacrifice eucharistique, 
avait suivi cet ordre, et avait fait précéder ce sacrifice des tendres 
instructions qu'il donnait à ses apôtres en cette dernière et solen­
nelle circonstance, ou plutôt toute la mission de Notre-Seigneur 
a suivi cet ordre, et la sainte messe n'en est que l'abrégé. Car il n'a 
pas fait autre chose sur la terre que prêcher d'abord et s'immoler 
ensuite. 



C H A P I T R E II 

Entrons dans la contemplation de l'ordre admirable de cette intro­
duction à la liturgie, que nous avons appelée la messe des caté­
chumènes* 

Le peuple s'assemble et le prêtre se prépare. Une psalmodie, que 
nous appelons Y Introït, occupe l'assemblée pendant cette préparation. 
La litanie, c'est-à-dire l'invocation Kyrie eleison, est la prière du 
peuple. 

Le prêtre monte à l'autel, le baîse ( i ) et salue l'assemblée; ou 
bien, aux jours de fête, avant, même de la saluer, célébrant le divin 
avènement par le cantique angélique, il commence par ces paroles : 
<( Gloire à Dieu au plus haut des cieux » et le reste, auxquelles 
outes les voix s'associent, comme autrefois à Bethléem le choeur des 

esprits bienheureux. 

Après le salut du prêtre, vient une première collecte, oratio super 
populum, prière sur le peuple assemblé. Nous avons expliqué le mys­
tère de la collecte et de l'acclamation amen qui la suit. 

Aussitôt le ministre monte à l'ambon et commence les saintes 
.leetùres, suivies de leurs répons solennels. 

Le nombre de ces lectures a varié. Une seule s'est conservée dans 
l'usage ordinaire. Il y en a deux encore à certains jours de péni­
tence, un plus,grand nombre aux samedis des Quatre-Temps, qui 
conservent la tradition des longues veilles de la nuit. 

Nous avons lieu de croire qu'aux dimanches et aux fêtes, ainsi-
que le pratique encore l'Eglise de Milan, il y avait à l'origine ordi­
nairement deux lectures successives, l'une de l'Ancien Testament 
et l'autre des Epitres de l'Apôtre. La présence du double répons 
graduel et alléluiatique, ou du trait qui remplace celui-ci quand le 

(i) Selon les anciens Ordres romains, lorsque le peuple se rendait en pro­
cession à l'église de la station quadragésimale, la litanie ayant'été célébrée 
durant le trajet n'était point répétée après l'Introït, et le saint du prêtre suivait 

, immédiatement. 
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cliant de Vaïïilaia est suspendu, demeure comme un vestige de cette 
double leçon aux dimanches et aux fêtes. 

Puis vient la lecture de l'Evangile, entourée de toute la solennité 
dont nous avons parlé au livre précédent : l'encens, les cierges, le 
cortège triomphal. Après ces récitations solennelles, se place la pré­
dication, commentaire de la parole de Dieu, exposition de la doc­
trine et de la morale chrétiennes. 

A partir du v m e siècle s'est introduit l'usage 'de faire dire, aux 
dimanches et à certaines fêtes, par tout le peuple, la profession de 
foi, selon la formule des Conciles de Nicée et de Gonstantinople ; 
et ainsi s'achève cette première partie de la messe, ou la messe des 
catéchumènes. 

On congédiait alors ceux-ci, et, à certains jours, on leur faisait 
goûter le sel, aliment qui excite la soif, et qui figurait la soif spiri­
tuelle qu'ils doivent avoir des fontaines sacrées du saint baptême. 

Si , dans l'usage d'aujourd'hui, où le baptême est administré 
généralement aux petits enfants, et où les catéchumènes ne se ren­
contrent plus guère dans les pays chrétiens, on, n'accomplit plus 
ces renvois, et si on laisse entrer et demeurer, sans les congédier 
expressément, les hérétiques et les infidèles qui se peuvent mêler à 
nos assemblées, leur présence ne leur donne aucune part aux mys­
tères qui vont s'accomplir dans la seconde partie' de la messe. Ils 
n'y ont aucun droit, et, encore que présents de corps, ils en sont 
exclus spirituellement. 



C H A P I T R E III 

La messe des fidèles, où va s'opérer le mystère de l'immolation 
du Fils de Dieu, se peut considérer comme divisée en trois parties : 
la préparation du sacrifice par l'offrande du pain et du vin, l'action 
même du sacrifice, et l'action de grâces qui le termine. 

I 1 

La messe des fidèles commence, comme celle des catéchumènes, 
par le salut du prêtre, puis l'invitation à la prière qu'il prononcera 
sur le pain et le vin offerts par le peuple fidèle. 

Aussitôt les ministres étendent sur l'autel le linge sacré appelé 
corporal, qui doit recevoir et même envelopper le corps et le sang 
de la divine Victime ( i ) . 

Après l'invitation du prêtre, autrefois le peuple s'empressait d'ap­
porter à l'entrée du sanctuaire le pain et le vin, matière de l'auguste 
sacrifice. 

Les prêtres recevaient le pain; les diacres recueillaient dans de 
grands calices le vin présenté par les fidèles; puis, à l'autel, se faisait 
un partage entre les pains réservés au sacrifice et ceux qui, offerts à 
l'autel, devaient, comme eulogies, être distribués en signe de com-

(i) Le corporal, ainsi que l'exprime la formule de sa consécration (ad tegendam 
involvendtzmque corpus et sangumem Domini), se repliait autrefois sur le calice et la 
Sainte Hostie, ainsi que le pratiquent encore Jes Chartreux et l'Eglise de Lyon. 
On trouva plus commode ensuite de se servir, pour couvrir le saint calice, d'un 
second corporal que l'on ne dépliait pas, et ce fut l'origine de ce corporal aux 
dimensions réduites, que nous appelons pale, et dont la rigidité rappelle la con­
sistance d'un corporal replié plusieurs fois sur lui-même. Comme on ornait 
parfois le corporal d'un parement placé au centre de sa surface extérieure, et 
qui îe recouvrait au dehors, lorsqu'il n'était point déplié et étendu, les pales, 
originairement corporaux non dépliés, présentèrent souvent ce parement SOT leur 
surface supérieure, et la tradition s'en est conservée en France dans les pales 
parées conformément à l'ornement du jour. 
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munion aux absents et à tous ceux qui ne devaient point recevoir la 
Sainte Eucharistie elle-même ( i ) . 

À cette offrande de la matière du sacrifice que faisaient les fidèles, 
il leur était.permis, il leur était louable, d'unir toutes les autres 
offrandes qu'ils faisaient de leurs biens à leur église, comme à leur 
mère commune, pour le service de l'autel, et pour la nourriture des 
ministres et des pauvres. Unies au sacrifice eucharistique, portées 
à l'autel, ces offrandes du peuple chrétien1 prenaient un caractère 
sacré qui s'attachait ensuite à tous lès biens ecclésiastiques et faisait 
de la richesse des églises, richesse de la communauté chrétienne, une 
richesse sacrée et comme le bien de Dieu, qui ne pouvait plus sans 
profanation lui être ravi pouf d'autres usages. 

Aujourd'hui, la solennité des offrandes a presque entièrement 
disparu, mais la substance s'en est conservée. C'est au nom du 
peuple que le pain et le vin destinés au sacrifice sont présentés 
à l'autel, et nous retrouvons jusque dans les quêtes ou collectes qui 
se font dans l'assemblée le souvenir de l'antique religion et des dons 
unis à cette oblation. 

Il y a de profonds mystères dans le choix que Notre-Seigneur 
a fait du pain et du vin, pour perpétuer sous ces signes son immo­
lation et se faire l'aliment divin des âmes. 

L'apôtre saint Paul et les Pères à sa suite, dans ce pain où se 
confond la multitude des grains de froment broyés ; dans ce vin, où 
se mêle la liqueur de grains de raisin nombreux exprimée sous 
le pressoir, nous donnent une vive leçon de cette unité que la "Sainte 
Eucharistie produit dans la charité entre tous les fidèles. 

Ce froment et ce vin éveillent encore d'autres pensées. 
Le froment a été donné à l'homme pour être l'aliment de sa 

pénitence au moment où nos premiers parents ont été chassés de 
l'Eden. Dieu-dit alors à Adam*. « Tu mangeras le pain à la sueur 
de ton front. (3) » Ainsi, de l'Eden jusqu'à la sainte messe, le froment 
a traversé les siècles, arrosé des sueurs et des larmes de l'humanité 

(1) Tradition qui s'est conservée en France par* l'usage populaire de l'offrande 
du pain bénit. 

(2) Gen. m, 19. 

3 
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pénitente. Et c'est ainsi préparé que Noire-Seigneur Jésus-Christ 
Ta pris dans ses mains, l'a béni pour en faire sa chair immolée, *et 
ne cesse d'en renouveler le mystère par les mains de ses prêtres, 
chaque jour à l'autel. 

Le vin a été donné à l'homme, consolation et espérance, après les 
grandes destructions du déluge, et, dans son ivresse mystérieuse, 
Noe préfigurait les divines folies de la Passion, objet des insultes 
de l'impiété, le sommeil de la mort sur la croix et le réveil de la 
Résurrection. 

Cependant tout est prêt; ce pain et ce calice sont déposés sur 
l'autel. L'encens fume tout à l'entour, et, achevant la prière qu'il 
a annoncée, le prêtre récite sur les offrandes destinées au sacrifice 
cette collecte que nous appelons secrète, non pas probablement parce 
que, dans l'usage présent, elle se dit à voix basse pendant que le 
chœur achève les chants qui ont accompagné la présentation des 
offrandes, mais parce qu'elle se dît sur le pain et le vin destinés au 
Saint Sacrifice et séparés des offrandes destinées à servir d'eulogies, 
comme nous l'avons dit plus haut. C'est l'oraison Super sécréta, 
c'est-à-dire Super oblata, comme l'indique le missel ambrosien. 

À cette collecte, le peuple répond amen pour la seconde fois depuis 
qu'il est assembler: au commencement, à la collecte Super populum, 
et maintenant amen à la collecte Super oblata. 

Ainsi la préparation, commencée par la messe des catéchumènes, 
s'est achevée par l'élection de la matière du sacrifice, qui reçoit 
comme une première consécration et qui, désormais, est séparée du 
domaine des choses profanes. Double préparation: préparation-du 
peuple et préparation de la matière du sacrifice. 

i n 

A . Ici commence l'action même du sacrifice. 
.11 y faut une digne introduction; c'est la Préface, et une invi­

tation solennelle qui s'adresse à la terre et au ciel, 
La Préface est d'origine apostolique, car elle se retrouve dans 

toutes les liturgies de l'Orient à l'Occident, avec les mêmes paroles : 
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appels aux âmes: « Elevez les cœurs; rendons grâces ; il est vrai­
ment digne et juste d'offrir cette action de grâces ».,. selon la signi­
fication même du mot Eucharistie, « à vous, ô Dieu que toute la 
hiérarchie angélique proclame saint, saint, saint; hosanna, béni 
celui qui vient n. 

Partout le même ordre : appels au peuple, auxquels répondent les 
acclamations de l'assemblée. 

Les âmes s'élèvent vers le ciel, car le sacrifice, l'action de grâces 
ou l'Eucharistie qui va s'accomplir sur la terre est éternellement 
présent devant lé trône de Dieu. 

"On nomme les anges qui entourent de leurs adorations l'autel 
du ciel et celui de la terre. 

Le prêtre et l'assemblée unissent à la fin leur voix sur la terre 
à l 'hymne des esprits célestes ( i ) . 

C'est bien là vraiment que le ciel eV la terre, que l'éternité et le 
temps s'unissent, ou plutôt que l'action qui se fait dans le temps 
se confond avec celle qui s'accomplit dans l'éternité. 

L'ordre et l'expression de ces choses dans "la Préface sont observés 
, par toutes les Églises, et les développements qui s'y ajoutent, pour 

en faire ressortir davantage toute la force, ou pour y joindre quelque 
application particulière aux besoins des peuples ou aux mystères 
des fêtes, n'en altèrent ni la suite ni la substance. 

B . Alors commence vraiment l'action annoncée. G'est, comme 
nous l'avons dit, une même action.du temps et de l'éternité, une 
même action au ciel et sur la terre, car saint Paul nous dit que le 
Prêtre éternel est entré par son sang dans le tabernacle qui n'est 
pas fait de mains d'hommes; et là, l'Agneau qui a été offert une 
fois sur la croix du Calvaire apparaît sans cesse comme immolé. 

Ce qui va s'accomplir sur la terre est donc bien éternellement 
présent au sein des splendeurs divines. Ce sera le même prêtre, 
empruntant une bouche humaine, et ce sera la même victime. 

Le Saint-Esprit opère ce mystérieux accomplissement, cette réelle 
introduction et présence ici-bas et dans le temps de l'unique Vic -

(n) Les anciens Conciles défendaient au prêtre de commencer les prières du 
Canon avant l'achèvement de ce chant. 
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time. Il descend comme un feu dévorant, consume la substance du 
pain et du vin placés sur l'autel, et y opère la présence du corps 
et du sang de l'Agneau qui est au ciel, et qui, à l'instant, se trouve 
au milieu des hommes. 

Aussitôt, le peuple contemple et adore ce corps et ce sang exposés 
à ses yeux sous les voiles des Saintes Espèces. 

Cependant, aux divines paroles dont l'efficacité est toute-puis­
sante s'ajoutent, pour en exprimer toute la vertu, des prières qui, 
recevant de ces paroles comme une extension et une application de • 
cette vertu, ont, dans leur union à ces paroles mêmes, selon la doc­
trine des Pères, a une grande force pour le mystère ». 

A ces prières, qui regardent l'action du sacrifice, le prêtre, dans 
cette action même, afin que ce sacrifice nous soit profitable, unit 
celles qui regardent tous les besoins des peuples et les nécessités des­
âmes. Il prie pour les princes, pour toute la Sainte Eglise militante. 
Il appelle le secours des saints et de l'Eglise triomphante unie dans 
une même communion :. Communicantes et memorùzm vénérantes. 
Dans cette même communion, il prie encore pour l'Eglise souf­
frante, pour les âmes des justes qui, au purgatoire, sont soulagées r 

rafraîchies et délivrées par le suffrage de leurs frères et par l'appli­
cation qui leur est faite des mérites infinis de la Victime. 

C'est donc bien, dans cette union de toutes les parties de l'Eglise, 
le mystère de la communion des saints, dont la Sainte Eucharistie 
est le centre et la consommation. 

G. Enfin toutes les nécessités et les rites du sacrifice s'accomplissent 
et s'achèvent. 

Il y a l'élévation de la Victime, et le corps et le sang sont élevés 
vers Dieu ( i ) et offerts à son acceptation. 

Il y a la fraction (2), car Jésus-Christ l'a accomplie dans l 'insti-

(ij Cette élévation, qui appartient aux rites du sacrifice, est celle qui se fait 
avant la fraction ou qui lui est conjoiate. L'élévation qui suit immédiatement 
la consécration est une simple ostînsion introduite au xif ou xnx* siècle, pour 
provoquer l'adoration du peuple et protester ainsi contre les hérétiques, qui 
niaient la présence réeUe. 

(a) La fraction, au temps où la concélébration était en usage, était envi­
ronnée d'une grande solennité; chacun des prêtres célébrants l'accomplissait 
autour de l'autel, sur les patènes qui Uur étaient présentées. Le choeur l'accom-
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tulîon de la sainte messe, et il nous donne son corps comme rompu 
dans sa Passion. 

Enfin Ihinion du corps et du sang figure la Résurrection, qui les 
a rendus l'un à l'autre, et qui est le fruit du sacrifice. 

L'Oraison dominicale intervient, et la communion à la Victime 
immolée, dont la chair doit être une nourriture et le sang un breu­
vage, va consommer et terminer toute l'action. 

Mais déjà le prêtre a appelé l'assemblée à conclure avec lui l'action 
auguste de l'immolation, et l'assemblée lui a répondu par l'amen 
mystique, acclamation souvent1 répétée et rendue cette fois plus 
que jamais solennelle par l'incompréhensible dignité de ce qui s'est 
accompli. 

D . Avec l'Oraison dominicale commence cette dernière partie du , 
sacrifice qui est la communion, c'est-à-dire la participation réelle 
de l'Eglise à ce sacrifice. C'est ici, en effet, que le sacrifice se con­
somme par le sacré festin, où la chair de la victime est vraiment 
une nourriture et son sang vraiment un breuvage. 

L'Oraison dominicale est précédée, dans toutes les liturgies, d'une 
préface qui exprime le droit que l'adoption divine nous donne à 
appeler Dieu notre Père, et notre filiale hardiesse dans cette invo­
cation. Avec des développements divers, cette introduction à l'Oraison 
dominicale est partout la même quant à la substance, énonçant 
toujours la filiale confiance des enfants d'adoption : A udemus dicere* 
et elle appartient à l'institution apostolique, comme en témoigne 
cette unanimité. 

Le saint baiser achève d'exprimer le lien fraternel qu'établit entre 
tous la filiation divine. 

pag-nait du chant appelé confraetorium, maintenu dans le rite ambrosieu, où la 
fraction précède encore aujourd'hui l'Oraison dominicale. L'insertion de 
l'Oraison dominicale entre l'élévation et la fraction a probablement occasionné 
la suppression du confractoriwn, pour laisser place à l'oraison Libéra, qui se dit 
encore à voix haute dans l'Eglise de Lyon. Toutefois, dans des manuscrits des 
basiliques romaines du xn* ou xui« siècle {?), le savant Stephen Morelot a 
retrouvé encore le chant du confractorium, et la persévérance de ce chant, trans­
porté sans doute après l'Oraison dominicale, est peut-être la cause de la réci­
tation à voix basse de l'oraison Libéra, usage qui a prévalu généralement et 
qui ne répond à aucune raison liturgique en dehors de cette hypothèse. 



38' L A S A I S T E L I T U R G I E 

Le céleste banquet est préparé et les invités sont présents. 
Nous n'entreprendrons point, dans cet abrégé, de déerire les usages 

divers et les rites de la sainte communion administrée au peuple 
sous la seule espèce du pain ou sous la double espèce du pain et du 
via. Les livres qui traitent de ces choses sont dans toutes les mains. 

Déclarons seulement que la communion est une partie tellement 
essentielle du sacrifice eucharistique, qu'elle ne peut en être absolu­
ment absente. 

La Sainte Eglise, nous dit le Concile de Trente, désirerait, optarel, 
que tous les assistants en fussent dignes et s'en rendissent parti­
cipants. Mais la communion du prêtre a cela de propre, dans la 
vertu de son ministère, qu'elle renferme, supplée et signifie celle 
de toute l'Eglise, et qu'elle achève ainsi la divine liturgie, alors 
même que les assistants ne communient point actuellement autre­
ment que par l'union qu'ils ont avec lui. 

i ni 

Nous avons rapidement parcouru les diverses parties de l'auguste 
action du sacrifice. Ces diverses parties n'ont pas dans toutes les 
Eglises, et n'ont pas. eu dans tous les temps le même ordre dans 
leur suite, encore qu'elles aient toutes et partout leur place, et 

qu'aucune n'en soit jamais absente. 

Ainsi la commémoraison* des vivants, des saints et des morts ne 
se retrouve pas dans le même -ordre en Orient et en Occident. 

L'Eglise latine place la commémoraison des vivants ainsi qu'une 
première commémoraison des saints avant les paroles de la consé­
cration, et, après la consécration, la mémoire des défunts et une 
seconde mémoire des saints. 

Les Eglises d'Orient placent dans l'action même de la consé­
cration, après les divines paroles qui l'opèrent, une invocation au 
Saint-Esprit, qui en fait l'application. 

.L'Oraison dominicale, qui autrefois dans l'Eglise latine, et aujour­
d'hui encore selon le rite ambrosien, comme aussi dans .les rites 
orientaux, ne se prononçait qu'après la fraction du corps de Notre-
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Seigneur et le mélange sacré des Saintes Espèces, a été, probablement 
par saint Grégoire, insérée avant l'achèvement du Canon, c'est-à-dire 
avant la fraction. 

Enfin lè baiser de paix, qui se donne chez nous avant la com­
munion, se donne chez les Orientaux dès le commencement et à 
l'offrande, par allusion au texte de l'Evangile qui recommande la 
réconciliation des frères avant tout sacrifice offert à l'autel. 

Comme nous l'avons dit plusieurs fois, les livres où ces matières 
sont traitées se trouvent dans toutes les mains. 

Le sacrifice est accompli, et la sainte communion en est l'achè­
vement. L'action de grâces va tout terminer, et l'assemblée sera 
dissoute. 

Par une dernière collecte, le prêtre rassemble les actions de grâces 
de tout le peuple, comme au commencement i l en avait recueilli 
les intentions et l'avait préparé aux mystères qui se sont accomplis. 

Et , de même qu'une psalmodie avait précédé la première prière, 
une nouvelle psalmodie ou l'antienne de la communion précède 
celle-ci. 

Puis le prêtre salue encore une fois l'assemblée, et le diacre lui 
donne son congé, que le prêtre accompagne de sa bénédiction. 

Tel est, dans son ensemble, tout l'ordre suivi dans la célébration 
des maints mystères, en laquelle repose comme en son élément 
essentiel tout le culte des chrétiens. 



DEUXIÈME PARTIE 

C H A P I T R E P R E M I E R 

§ 1 

A la sainte messe apparaît le concours du prêtre, des ministres et 
du peuple. Faisons quelques courtes réflexions sur la part de chacun, 
de ces ordres de personnes à l'action sainte qui s'accomplit. 

C'est bien à l'autel, autour de l'autel, devant l'autel, à l'heure du 
sacrifice, qu'apparaît dans toute sa majesté le mystère de l'Eglise, 
c'est-à-dire le mystère de sa hiérarchie : le sacerdoce, en qui est 
Jésus-Christ s'immolant et se donnant; les ministres, qui de l'autel 
vont au peuple ; et le peuple, qui s'unissant à la Victime par le 
sacerdoce, devient en elle et par elle la nouvelle humanité. 

Saint Jean a vu ces choses dans les splendeurs du ciel ( i ) : un 
trône et vingt-quatre vieillards assis à l'entour; un autel, l'Agneau 
immolé; sept esprits de lumière ardents et resplendissants; et enfin, 
au-devant de cet autel et sous les regards de celui qui siège sur le 
trône et des vingt-quatre vieillards, un océan immense et une mul­
titude innombrable vêtue de blanc et portant des palmes. 

C'est ,bien là l'ordre de la sainte messe dans toute sa plénitude où 
se voient le sacerdoce, les ministres et le peuple. 

i 1 1 

Et d'abord, nous y contemplons le sacerdoce dans ce Pontife et 
ces vingt-quatre vieillards. Jésus-Christ est, dans .notre sacerdoce, le 
prêtre unique, comme il est à l'autel l'unique victime. Il est, en 
effet, vraiment le Prêtre et la Victime, car son sacerdoce, se suffisant 

(i) Apoe.y iv. 
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à lui-même, n'a point à emprunter au dehors d'oblations étrangères, 
comme les sacerdoces indigents de l'antique alliance. Il est, comme 
Victime, présent sur l'autel sous les espèces sacramentelles du pain 
et du vin, et, comme Prêtre, présent dans le sacerdoce sous les 
espèces sacramentelles de l'humanité de ceux dont il emprunte la 
parole et les mains consacrées. 

Ainsi nous n'avons pas plusieurs prêtres, mais un seul ; et, toute­
fois, ce prêtre unique se multiplie dans ceux qu'il a choisis pour le 
rendre présent et opérant ici-bas, comme aussi la victime est unique, 
et cette victime unique est multipliée sans division sous les espèces 
sacramentelles, autant de fois qu'il est nécessaire pour être distribuée 
à chacun de ceux qui la reçoivent. 

Que tout ici est divin ! Le pain et le vin portés à l'autel ne sont 
plus le pain et le vin, mais le corps et le sang de Jésus-Christ y sont 
seuls présents. De même, la parole du prêtre n'est plus sa parole, 
mais uniquement et'pleinement la parole du Fils de Dieu, et il ne 
reste de cette parole humaine que le son de la voix, sous lequel la 
parole divine se voile et est seule opérante. 

Aussi, prêtres de la Sainte Eglise, que dans votre sacerdoce, votre 
humanité ne soit plus rien à vos yeux avec ses complaisances ou ses 
ambitions, comme aussi qu'elle disparaisse aux yeux du peuple 
chrétien, et qu'il ne la retrouve plus pour lui apporter ses préférences 
ou ses antipathies î 

Saint Paul a reproché aux Corinthiens ces vues humaines à l 'en­
droit du ministère sacerdotal. Ils voulaient, disait-il, appartenir à 
Paul, à.Apollo ou à Céphas, comme si Tunique Jésus-Christ, à qui 
seul revient toute l'œuvre de la grâce, pouvait être divisé ( t ) . 

| III 

Le sacerdoce unique de Jésus-Christ réside principalement ici-bas 
dansl'évêque, et découle del'épiscopatdans la prêtrise. Il y a deux degrés 
dans une même et toute-puissante efficacité de l'institution divine. 

A Févéque appartient le trône, et les prêtres assis alentour forment 

(i) 1 Cor., n', 4 et seq. 
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la couronne de ses coopérateurs, lorsqu'il est présent au milieu 
d'eux. 

C'est là l'antique usage de la concéiébration maintenu en Orient, 
et qui reparaît dans l'Eglise latine au jjour de l'ordination sacer­
dotale- Car encore que, dans,l'usage actuel, cette sainte pratiquent 
soit plus observée, iJ convient qu'au commencement de leur minis­
tère, et dans la première messe des prêtres qui viennent de recevoir 
l'imposition d!es mains, l'union de la prêtrise à l'épiscopat et la dépen­
dance des ruisseaux à leur source soient solennellement déclarées. 

Voyons donc le prêtre seul à l'autel, et suivons-le dans l'auguste 
action qu'il y accomplît. 

A la sainte messe, dans notre usage, le prêtre offre deux sortes 
de prières-

Les unes forment véritablement toute son action publique, et' 
elles étaient autrefois contenues dans le livre appelé Sacramentaire. 
Elles sont peu nombreuses : Ce sont la collecte sur le peuple au com­
mencement ; la collecte sur les offrandes, appelée aujourd'hui Secrète, 
la préface et le Canon, qui contient toute l'action du sacrifice; 
l'Oraison dominicale, précédée de sa courte préface, et suivie de la 
prière Libéra, qui répond à la prière de la paix chez les Orientaux, 
et enfin la collecte d'action de grâces ou Poslcommunion. Introduites 
dans toutes les Eglises qui ont reçu le rite romain, ces prières du 
sacramentaire y conservent leur uniformité et forment proprement 
la trame de l'action sainte. 

A ces prières, s'en adjoignent d'autres d'un caractère moins 
solennel, auxquelles l'assistance ne prend pas une part directe par 
l'acclamation de l'amen. 

Introduites peu à peu pour soutenir la dévotion el animer les 
intentions du prêtre dans le cours des cérémonies et dans les inter­
valles que le sacramentaire laisse à sa disposition, elles sont, jusqu'à 
un certain point, des prières privées, encore qu'elles regardent son 
action et soient devenues, avec le temps, obligatoires. 
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On»y retrouve entre les diverses Eglises du rite romain une variété 
qu'explique leur origine. 

Ce sont d'abord les prières de la préparation que le prêtre faisait 
autrefois au sacrarlam ou revestiariam, ou bien devant les saintes 
reliques honorées dans l'église, el qu'il fait maintenant au pied de 
l'atitel. Comme nous l'avons dit plus haut, la psalmodie de Y Introït 
occupait l'assistance pendant que le prêtre se préparait ainsi et se 
revotait des vêtements sacrés. L'assemblée n'y avait pas de part 
directe, .et, chez les Chartreux, où le chœur s'unit au prêtre dans 
celte préparation, YIntroïl en est retardé. 

Viennent ensuite, dans le même ordre de prières, celles qui accom­
pagnent, soit l'offrande du pain et du vin, soit les encensements et 
les purifications des mains, et, à la fin, celles qui précédent immé­
diatement la communion du prêtre. Il en est de même manifes­
tement du dernier Evangile, commencement de l'action de grâces 
privée du célébrant, que celui-ci récitait en se retirant, ainsi que le 
fait encore l'cvêque à l'office pontifical. 

Introduites par la dévotion privée, ces prières ont été rédigées en 
assez grand nombre; et, dans leur diversité, il s'est fait un choix 
différent, selon les Eglises, alors qu'elles ont été imposées au prêtre 
et sont devenues obligatoires. 

Nous pouvons encore comprendre dans ces dévolions obligatoires, 
mais en quelque sorte privées, qui sont imposées au prêtre, l'obli­
gation où il se trouve aujourd'hui de lire à voix basse, aux messes 
solennelles, le texte des lectures que prononcent les ministres, et des 
antiennes et répons qui se chantent au chœur. 

Bien tard encore, ces prescriptions n'avaient rien d'obligatoire el, 
dans le correctariam, ou livre type de la liturgie des Frères Prê­
cheurs au xmc siècle, on distinguait le missel du grand autel servant 
à la messe solennelle des autres missels destinés aux messes basses 
et dans lesquels seuls toutes ces choses étaient marquées. 

§ v 

Disons, en finissant, ce que l'on doit entendre par messe basse, 
alors que le prêtre esl seul. 
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Ces messes ne sont point, comme on l'imagine trop souvent, des­
tinées à être célébrées à voix basse. Elles gardent le caractère essen­
tiel de la messe, c'est-à-dire d'une assemblée ecclésiastique! 

La solennité du chant et la présence des divers ministres en sont 
seules absentes. Le prêtre à l'autel remplit donc les divers ministères 
du diacre, des autres lecteurs et du chœur, dont il supplée la psal­
modie par sa récitation. C'est une messe non chantée, mais lue; et 
les paroles que le chant n'y accompagne pas de sa solennité doivent 
être prononcées assez distinctement pour être entendues et suivies 
des assistants. 

Chez les Orientaux, où l'usage de la concélébration s'est conservé, 
et ouïes prêtres ont moins fréquemment l'occasion de célébrer seuls, 
on ne connaît pas ces messes basses telles qu'elles sont journellement 
célébrées en Occident. 


